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DOSSIER DU 26 JUILLET 2024  SYNTHESE CNTS 1! ! !

CENTRE NATIONAL DE TRANSFUSION SANGUINE 
DEMANDE DE PRIX N °2024-007/MSHP/SG/CNTS/DG/DMP du 27/06/2024 POUR ACQUISITION DE MATERIEL INFORMATIQUE AU 

PROFIT DU CENTRE NATIONAL DE TRANSFUSION SANGUINE (CNTS). Lot unique. Référence de la date de publication : Quotidien des 
marchés publics n°3912 du 01/07/2024. Convocation CAM pour l’ouverture : Lettre 2024-28/MSHP/SG/CNTS/DG/DMP du 08/07/2024. Date 

de dépouillement : 12/07/2024. Nombre de plis reçus : 14. Nombre de lot : lot unique. Financement : Budget CNTS ; Exercice 2024 
Montant lu  
en F.CFA 

Montant corrigé  
en FCFA N° Soumissionnaire 

HTVA TTC HTVA TTC 
Rang Observations 

1 WOOBGO GROUP 
SARL 52 205 000 61 601 900 52 205 000 61 601 900 1er  Offre techniquement et financièrement conforme : 

2 EPSILON TECH - 70 135 070 59 436 500 70 135 070 5ème  Offre techniquement et financièrement conforme : 

3 NERIS 
TECHNOLOGIE 55 230 000 - - - Non 

classé 

Offre techniquement non conforme : 
Item 3 : pc portable i7 
La référence proposée (9S7-13P311-011) renvoie à un 
autre modèle (MSI sommet E13 Flip Evo A12MT-011) au 
lieu de (MSI sommet E13 Flip Evo A12MT-018) 
proposée ; 
Item 4 : Imprimante laser monochrome : propose le 
M404dn qui ne dispose pas de connexion wifi selon le 
prospectus et sur le site du fabricant. 

4 BATRACOR  61 035 500 51 725 000 61 035 500 Non 
classé 

Offre techniquement conforme mais financièrement 
non conforme : 
Offre anormalement basse : E=78 000 000 CFA TTC ; 
MP=72 137 078 F CFA TTC ; borne inférieure=61 316 
516 F CFA TTC ; borne supérieure=82 957 640 CFA TTC  

5 AFAR TRADING 52 995 000 - - - Non 
classé 

Offre techniquement non conforme : 
Item 1 pc de bureau i5 : 
La référence (7Y7J8EA#ABF) renvoie aux sites 
marchands et non au site du fabricant ; 
-Prospectus pas fiables (des informations contradictoires) 
- Le prospectus donne deux valeurs pour le processeur 
(Core i3-12100 10è génération # CPU Core i5 12400 12è 
génération) ; 
- la vitesse maximale du processeur donnée sur le 
prospectus sont en deçà (4,3GHz) de la valeur demandée 
(4,8GHz). 
Item 2 ordinateur portable i5 ; 
Pour la référence proposée (DY2095WM), on note 
l’absence de port RJ-45 sur l’ordinateur proposé au 
niveau du prospectus ainsi que celui trouvé sur le site du 
fabricant. 
Item 3 : pc portable i7 :  
-La référence proposée (i7-1280P) renvoie à un modèle 
de processeur (Intel Core i7-128P) et non à un 
ordinateur ; 
Sur le prospectus joint, la génération du processeur n’est 
pas précisée. 
Les spécifications techniques pour le clavier, la mémoire 
RAM, la taille de l’écran et le Bluetooth ne correspondent 
pas à celles demandées. 
Item 4 : Imprimante laser monochrome : 
Le prospectus de l’imprimante proposée montre 1 Bac au 
lieu de 2 demandés (Bac 1 : 100 feuilles au moins ; Bac 2 
: 250 feuilles au moins en standard). On note la présence 
d’un deuxième Bac comme accessoires mais il n’y a pas 
eu de proposition franche pour cette option. 
Item 6 : Imprimante matricielle : 
Pour la référence proposée (A9200A1), on note l’absence 
du volume d’impression (26 000 pages/mois demandé). 

6 PERSEUS 
CONSORTIUM - 70 210 000 - - Non 

classé 

Offre techniquement non conforme : 
Item 5 : Imprimante à étiquette : 
La largeur du ruban proposée est de (minimum 20 mm et 
maximum 110 mm) au lieu de (minimum 51mm et 
maximum 110mm). 
Les consommables que disposent les services 
bénéficières ne conviendraient pour le ruban de minimum 
20 mm ; 
Le diamètre intérieur du ruban proposé est de 
(25,40mm/1po) au lieu de (25 mm) demandée. 
Item 6 : Imprimante matricielle : 
Pour la référence proposée (ML3390E), on note l’absence 
du volume d’impression (26 000 pages/mois demandé); 
La durée de vie de la tête d’impression proposée est de 
(200 millions de caractères) au lieu de (400 millions de 
caractères demandées) ; 
Item 7 : Scanner individuel à plat : 
Sur le Panneau de commandes, au lieu de quatre 
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DOSSIER DU 26 JUILLET 2024  SYNTHESE CNTS 1! ! !

boutons demandée (Alimentation, Retour, Accueil, Aide) 
le modèle proposé dans le prospectus dispose de trois 
boutons (Retour, Accueil, Aide) ; 
Le taux d’utilisation par jour est de 4000 pages/jour sur le 
prospectus au lieu de 6000 pages/jour demandée ; 
La capacité du Bac d’alimentation automatique est de 50 
feuilles sur le prospectus proposé au lieu de 100 feuilles 
demandées dans le dossier ; 
La vitesse de numérisation proposée dans le prospectus 
est de (30 ppm/60ppm) au lieu de (40ppm/80ppm). 

7 
EZO 

INTERNATIONAL 
SARL 

- 60 427 800 - - Non 
classé 

Offre techniquement non conforme : 
Item 2 ordinateur portable i5 : 
Pour la référence proposée (6S7P9EA) on note l’absence 
de port RJ-45 après vérification sur le prospectus joint et 
sur le site du fabricant. 

8 BUSIA TECH - 71 272 000 - - Non 
classé 

Offre techniquement non conforme : 
Item 2 ordinateur portable i5 :  
Pour la référence proposée (85A26EA) on note l’absence 
de port RJ-45 après vérification sur le prospectus joint et 
sur le site du fabricant ; 
Item 4 : Imprimante laser monochrome :  
Imprimante multifonction proposée par le soumissionnaire 
en lieu et place de l’imprimante laser monochrome 
demandée. 

9 EZOH SARL - 61 714 000 - - Non 
classé 

Offre techniquement non conforme : 
Item 2 ordinateur portable i5 :  
Pour la référence proposée (6S7P9EA) on note l’absence 
de port RJ-45 après vérification des spécifications 
techniques sur le prospectus joint et sur le site du 
fabricant. 

10 PRODIGIA 60 230 000 71 071 400 - - Non 
classé 

Offre techniquement non conforme : 
Item 4 : Imprimante laser monochrome : la référence 
fournis par le soumissionnaire (2Z601F) renvoie à 
l’imprimante (HP laser jet pro 4001dw) qui est différent du 
modèle proposé (HP laser jet pro 4101 dw). 

11 LKMS SARL 53 475 000 - 53 475 000 63 100 500 4ème Offre techniquement et financièrement conforme : 
12 SLCGB SARL 52 400 000 61 832 000 52 400 000 61 832 000 2ème Offre techniquement et financièrement conforme : 

13 GLOBEX 
INDUSTRIE SARL 52 840 000 62 351 200 52 840 000 62 351 200 3ème Offre techniquement et financièrement conforme : 

14 AS EQUIPEMENT 
ET TRAVAUX  64 711 200 - - Non 

classé 

Offre techniquement non conforme : 
Item 4 : Imprimante laser monochrome : la référence 
proposée (2Z622F) renvoie à une imprimante 
multifonction avec scanner intégré) en lieu et place de 
l’imprimante laser monochrome demandée. 

Attributaire : WOOBGO GROUP SARL pour un montant de soixante et un millions six cent-un mille neuf cents (61 601 900) francs CFA 
TTC avec un délai de livraison de soixante (60) jours. 

 
DEMANDE DE PRIX N°2024-008/MSHP/SG/CNTS/DG/DMP DU 27/06/2024 POUR L’ACQUISITION DE REACTIFS POUR L’AUTOMATE 

EVOLIS AU PROFIT DU CENTRE NATIONAL DE TRANSFUSION SANGUINE (CNTS). Lot Unique.  Référence de la publication : revue des 
marchés publics N° 3912 du lundi 01/07/2024. Convocation CAM pour l’ouverture : 2024-027/MSHP/SG/CNTS/DG/DMP du 08/07/2024. Date 

de dépouillement : 10/07/2024. Nombre de plis reçus : 01. Nombre de lots : 01. Financement : Budget CNTS ; Exercice 2024 
Montant lu en F.CFA Montant corrigé en FCFA N° Soumissionnaire HTVA TTC HTVA TTC Rang Observations 

1 GLOBAL PHARMACEUTICAL  
SOLUTIONS 36 794 000 48 968 000 36 794 000 48 968 000 1er  Conforme 

Attributaire : GLOBAL PHARMACEUTICAL SOLUTIONS (GPS), pour un montant minimum de trente-six millions sept cent quatre-vingt-
quatorze mille (36 794 000) francs CFA TTC et un montant maximum de quarante-huit millions neuf cent soixante-huit mille (48 968 000) 
francs CFA TTC avec pour délai de validité l’année budgétaire 2024 et un délai de livraison de quarante (45) jours pour chaque commande. 

 
INSTITUT NATIONAL DE SANTE PUBLIQUE 

Demande de prix à commandes N°2024-07/MSHP/SG/INSP/DG/DMP pour l’achat de réactifs et consommables de laboratoire au profit du projet 
d’évaluation de l’efficacité in vitro des extraits de Vernonia cinerea (L.) Less contre les souches de SARS-CoV-2 au Burkina Faso. 

DATE DE PUBLICATION DE L’AVIS DE DEMANDE DE PRIX : Quotidien N° 3920 du jeudi 11 juillet 2024.  
DATE D’OUVERTURE DES PLIS : 22 juillet 2024. FINANCEMENT : Budget du INSP, Gestion 2024. NOMBRE DE PLIS REÇUS : deux (02) 

Montant lu en FCFA Montant corrigé en FCFA Soumissionnaires Minimum Maximum  Minimum Maximum  Observations 

UNIVERS BIO-MEDICAL  16 373 606 HT 22 096 887 HT - - Non Conforme  
Montant hors enveloppe 

MERVEILLE DISTRIBUTION 
INTERNATIONAL sarl 10 973 300 HT 16 221 800 HT 10 973 300 HT 16 221 800 HT Conforme et classé 1er  

Attributaire : MERVEILLE DISTRIBUTION INTERNATIONAL sarl pour un montant minimum de dix millions neuf cent soixante-treize mille trois 
cents (10 973 300) francs CFA HT et un montant maximum de seize millions deux cent vingt et un mille huit cents (16 221 800) francs CFA HT  

Délai d’exécution : 10 jours pour chaque commande  
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REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN 
RESULTATS DE LA MANIFESTATION D’INTERET N°2024-001/RBMH/PBL/CBNA POUR LA CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES 

DE FOURNISSEURS/PRESTATAIRES DE SERVICES AU TITRE DE L’ANNEE 2024. Publication de l’avis : Quotidien n°3861 du 19 avril 2024 
Date d’ouverture : 26 avril 2024 ; Date de délibération : 29 avril 2024 ; Nombre de plis reçus : 52 

I-FOURNITURES ET EQUIPEMENTS 

N°  N° IFU RCCM Nom commercial Agrément 
1/Diplôme Adresse Observations 

Lot 1 : Equipements, matériels et consommables médico-techniques 
01 00056989K BF-DDG-2014-A-070 G.B.C. O Non fourni  70715824/78786463 Non Retenu 
02 00152732D BF-DDG-2021-A-030 OUIS-INFORMATIQUE Non fourni 70815819/67305589 Non Retenu  
03 00119213U BF-DDG-2019-A-62 AFRICA BSINESS Non fourni  07847576/77441557 Non Retenu  

Lot 2 ; Produits pharmaceutiques 
     Infructueux          

Lot 3 : Equipements informatiques, de communication, photocopieur, consommables et pièces de rechanges 
04 00175006Z BF KDG 2022 A 0092 Digital Solutions Chez KABRE Fourni 61464606/75219379 Retenu 
05 00189608F BF DDG 2022   A340 H-PROTECH Non fourni 71469917/74282426 Non retenu 
06 00056989K BF-DDG-2014-A-070 G.B.C. O Fourni 70715824/78786463 Retenu 
07 00152732D BF-DDG-2021-A-030 OUIS-INFORMATIQUE Non fourni 70815819/67305589 Non retenu  
08 00119213U BF-DDG-2019-A-62 AFRICA BUSINESS Non fourni 07847576/77441557 Non retenu 

Lot 4 : Equipement de bureau, scolaire et de logement 
09 00180267R BFOUA-01-2022-A10-5628  Mandé Daouda Services - 76320382/74553518 Retenu  
10 00053576V BF-DDG-2014-A-016 E.O.P.A. F -  70153781/78786480 Retenu 
11 00153729B BF -DDG-2021-A-045 A.S.O.T. B - 70802432/77845466 Retenu 
12 00151811S BF-DDG-2021-A-019 ZEMBA MULTI-SERVICES - 73141663/65817852 Retenu 
13 00164619N BF-DDG-01-2023-M13-00377 SOPOBAM Sarl - 76166208/78786480 Retenu 
14 00163107L BF OUA 2021 A 8720 ESAMAF SERVICE - 71836905/77942864 Retenu 
15 00184933M BF-DDG-2022-B-252 EOM SA - 70282731/76282731 Retenu 
16 00009927L BF-TGN-2008-M-016 E.O.M  - 70282731/76282731 Retenu 
17 00086309 BF-DDG-2017-A-030 SAY -Business - 76282731/70442206 Retenu 
18 00064388S BF BRM 2014 A032 ESPOIR BALE - 74415252/71403020 Retenu 
19 00133115L BF-DDG-2020-A-025 KAS SERVICE - 70657500 Retenu 
20 00119213U BF-DDG-2019-A-62 AFRICA BUSINESS -  07847576/77441557 Retenu 
21 00152732D BF-DDG-2021-A-030 OUIS-INFORMATIQUE -  70815819/67305589 Retenu 
22 00161738H BF-KDG-2021-A-312 RYTHIER SERVICE -  70797532/77093045 Retenu  
23 00179903B BF BBD-01-2022-B13-0759 LES TROIS S Speedy Services Society - 75-89-09-69 Retenu   
24 00131103T BF-BBD-2020-A0056 ELFIE BUSINESS CENTER - 70152990/76880013 Retenu  
25 00056989K BF-DDG-2014-A-070 G.B.C. O - 70715824/78786463 Retenu  
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Lot 5 : Fournitures de bureau et imprimés administratifs 
26 00180267R BFOUA-01-2022-A10-5628  Mandé Daouda Services - 76320382/74553518 Retenu  
27 00179903B BF BBD-01-2022-B13-0759 LES TROIS S Speedy Services Society - 75-89-09-69 Retenu  
28 00163107L BF OUA 2021 A 8720 ESAMAF SERVICE -  71836905/77942864 Retenu 
29 00119213U BF-DDG-2019-A-62 AFRICA BUSINESS - 07847576/77441557 Retenu  
30 00161738H BF-KDG-2021-A-312 RYTHIER SERVICE -  70797532/77093045 Retenu 
31 00064388S BF BRM 2014 A032 ESPOIR BALE - 74415252/71403020 Retenu 
32 00184933M BF-DDG-2022-B-252 EOM SA -  70282731/76282731  Retenu  
33 00009927L BF-TGN-2008-M-016 E.O.M -  70282731/76282731 Retenu 
34 00086309 BF-DDG-2017-A-030 SAY Business - 76282731/70442206 Retenu 
35 00151631W BF-KYA-01-2023-M-161 Global Services International - 71198271/67408140 Retenu 
36 00133115L BF-DDG-2020-A-025 KAS SERVICE -  70657500 Retenu 

37 00225778G BF BRM 01-2024-A10-00029 Technologie Système électronique et 
Informatique - 77774646/72968097 Retenu 

38 00152732D BF-DDG-2021-A-030 OUIS-INFORMATIQUE - 70815819/67305589 Retenu 
39 00131103T BF-BBD-2020-A0056 ELFIE BUSINESS CENTER - 70152990/76880013 Retenu  
40 00056989K BF-DDG-2014-A-070 G.B.C. O -  70715824/78786463 Retenu  

Lot 6 : Fournitures scolaires 
41 00163107L BF OUA 2021 A 8720 ESAMAF SERVICE - 71836905/77942864 Retenu  
42 00179903B BF BBD-01-2022-B13-0759 LES TROIS S Speedy Services Society - 75-89-09-69 Retenu  
43 00161738H BF-KDG-2021-A-312 RYTHIER SERVICE -  70797532/77093045 Retenu  

44 00225778G BF BRM 01-2024-A10-00029 Technologie Système électronique et 
Informatique - 77774646/72968097 Retenu 

45 00151811S BF-DDG-2021-A-019 ZEMBA MULTI-SERVICES - 73141663/65817852 Retenu 
46 00152732D BF-DDG-2021-A-030 OUIS-INFORMATIQUE - 70815819/67305589 Retenu 
47 00086309 BF-DDG-2017-A-030 SAY Business - 76282731/70442206 Retenu  
48 00119213U BF-DDG-2019-A-62 AFRICA BUSINESS - 07847576/77441557 Retenu 
49 00064388S BF BRM 2014 A032 ESPOIR BALE -  74415252/71403020 Retenu 
50 00184933M BF-DDG-2022-B-252 EOM SA - 70282731/76282731 Retenu 
51 00009927L BF-TGN-2008-M-016 E.O.M -  70282731/76282731 Retenu 
52 00133115L BF-DDG-2020-A-025 KAS SERVICE - 70657500 Retenu 
53 00180267R BFOUA-01-2022-A10-5628  Mandé Daouda Services -  76320382/74553518 Retenu 
54 00056989K BF-DDG-2014-A-070 G.B.C. O - 70715824/78786463 Retenu 
55 00131103T BF-BBD-2020-A0056 ELFIE BUSINESS CENTER - 70152990/76880013 Retenu  

Lot 7 : Produits et matériels d’entretien et de nettoyage 
56 00163107L BF OUA 2021 A 8720 ESAMAF SERVICE - 71836905/77942864 Retenu  
57 00179903B BF BBD-01-2022-B13-0759 LES TROIS S Speedy Services Society - 75-89-09-69 Retenu  
58 00180267R BFOUA-01-2022-A10-5628  Mandé Daouda Services - 76320382/74553518 Retenu  
59 00119213U BF-DDG-2019-A-62 AFRICA BUSINESS -  07847576/77441557 Retenu 
60 00184933M BF-DDG-2022-B-252 EOM SA - 70282731/76282731 Retenu 
61 00056989K BF-DDG-2014-A-070 G.B.C. O - 70715824/78786463 Retenu 
 62  00009927L BF-TGN-2008-M-016  E.O.M  -  70282731/76282731  Retenu 
63 00086309  BF-DDG-2017-A-030 SAY Business -  76282731/70442206 Retenu 
64 00152732D BF-DDG-2021-A-030 OUIS-INFORMATIQUE- -  70815819/67305589 Retenu  
65 00133115L BF-DDG-2020-A-025 KAS SERVICE - 70657500 Retenu 
66 00151631W BF-KYA-01-2023-M-161 Global Services International - 71198271/67408140  Retenu 
67 00131103T BF-BBD-2020-A0056 ELFIE BUSINESS CENTER - 70152990/76880013 Retenu  

Lot 8 : Matériel roulant, pièces de rechange et consommables pour véhicules à deux (02) roues et trois (03) roues 
 68  00179903B  BF BBD-01-2022-B13-0759  LES TROIS S Speedy Services Society  -  75-89-09-69  Retenu  
69 00131103T BF-BBD-2020-A0056 ELFIE BUSINESS CENTER - 70152990/76880013 Retenu  

Lot 9 : Combustibles (carburant et gaz butane) 
 70    Infructueux           

Lot 10 : Produits d’alimentation 
71 00163107L BF OUA 2021 A 8720 ESAMAF SERVICE - 71836905/77942864 Retenu  
72 00179903B BF BBD-01-2022-B13-0759 LES TROIS S Speedy Services Society - 75-89-09-69 Retenu  
73 00184933M BF-DDG-2022-B-252 EOM SA -  70282731/76282731 Retenu 
74 00119213U BF-DDG-2019-A-62 AFRICA BUSINESS - 07847576/77441557 Retenu 
 75 00009927L BF-TGN-2008-M-016 E.O.M -  70282731/76282731 Retenu 
76 00086309 BF-DDG-2017-A-030 SAY Business - 76282731/70442206 Retenu 
77 00152732D BF-DDG-2021-A-030 OUIS-INFORMATIQUE -  70815819/67305589 Retenu  
78 00056989K BF-DDG-2014-A-070 G.B.C. O - 70715824/78786463 Retenu  
79 00133115L BF-DDG-2020-A-025 KAS SERVICE - 70657500 Retenu 
80 00131103T BF-BBD-2020-A0056 ELFIE BUSINESS CENTER - 70152990/76880013 Retenu  

Lot 11 : Matériels de construction et pièces de rechange 
81 00184933M BF-DDG-2022-B-252 EOM SA -  70282731/76282731 Retenu 
82 00009927L BF-TGN-2008-M-016 E.O.M - 70282731/76282731 Retenu 
83 00179903B BF BBD-01-2022-B13-0759 LES TROIS S Speedy Services Society - 75-89-09-69 Retenu  
84 00133115L BF-DDG-2020-A-025 KAS SERVICE - 70657500 Retenu 
85 00131103T BF-BBD-2020-A0056 ELFIE BUSINESS CENTER - 70152990/76880013 Retenu  
86 00086309 BF-DDG-2017-A-030 SAY Business - 76282731/70442206 Retenu 

Lot 12 : Matériel roulant, pièces de rechange et consommables pour véhicules à quatre (4) roues 
 87    Infructueux          
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Lot 13 : Equipements, matériels et consommables d’électricité et de froid 
88 00184933M  BF-DDG-2022-B-252 EOM SA - 70282731/76282731 Retenu 
89 00009927L BF-TGN-2008-M-016 E.O.M - 70282731/76282731 Retenu 
90 00179903B BF BBD-01-2022-B13-0759 LES TROIS S Speedy Services Society - 75-89-09-69 Retenu  
91 00086309 BF-DDG-2017-A-030 SAY Business - 76282731/70442206 Retenu 
92 00119213U BF-DDG-2019-A-62 AFRICA BUSINESS - 07847576/77441557 Retenu 
93 00152732D BF-DDG-2021-A-030 OUIS INFORMATIQUE - 70815819/67305589 Retenu 
94 00056989K BF-DDG-2014-A-070 G.B.C. O - 70715824/78786463 Retenu  
95 00133115L BF-DDG-2020-A-025 KAS SERVICE - 70657500 Retenu 
96 00131103T BF-BBD-2020-A0056 ELFIE BUSINESS CENTER - 70152990/76880013 Retenu  

Lot 14 : Equipements et articles de sport, d’art et de loisir 
97 00119213U BF-DDG-2019-A-62 AFRICA BUSINESS - 07847576/77441557 Retenu 
98 00179903B BF BBD-01-2022-B13-0759 LES TROIS S Speedy Services Society - 75-89-09-69 Retenu  
99 00152732D BF-DDG-2021-A-030 OUIS INFORMATIQUE - 70815819/67305589 Retenu 
100 00184933M BF-DDG-2022-B-252 EOM SA -  70282731/76282731 Retenu 
101 00009927L BF-TGN-2008-M-016 E.O.M - 70282731/76282731 Retenu 
102 00086309 BF-DDG-2017-A-030 SAY Business -  76282731/70442206 Retenu 
103 00056989K BF-DDG-2014-A-070 G.B.C.O -  70715824/78786463 Retenu  
104 00133115L BF-DDG-2020-A-025 KAS SERVICE -  70657500 Retenu 
105 00131103T BF-BBD-2020-A0056 ELFIE BUSINESS CENTER - 70152990/76880013 Retenu  

Lot 15 : Petits matériels et outillages, autres matériels et équipements 
106 00163107L BF OUA 2021 A 8720 ESAMAF SERVICE -  71836905/77942864 Retenu  
107 00131103T BF-BBD-2020-A0056 ELFIE BUSINESS CENTER - 70152990/76880013 Retenu 
108 00179903B BF BBD-01-2022-B13-0759 LES TROIS S Speedy Services Society - 75-89-09-69 Retenu  
109 00119213U BF-DDG-2019-A-62 AFRICA BUSINESS - 07847576/77441557 Retenu  
110 00056989K  BF-DDG-2014-A-070 G.B.C. O -  70715824/78786463 Retenu 
111 00152732D BF-DDG-2021-A-030 OUIS INFORMATIQUE - 70815819/67305589 Retenu  
112 00184933M BF-DDG-2022-B-252 EOM SA - 70282731/76282731 Retenu 
113 00009927L BF-TGN-2008-M-016 E.O.M - 70282731/76282731 Retenu 
114 00086309 BF-DDG-2017-A-030 SAY Business - 76282731/70442206 Retenu 
115 00133115L BF-DDG-2020-A-025 KAS SERVICE - 70657500 Retenu 

Lot 16 : Crédits de communication 
116 00064388S BF BRM 2014 A 032 ESPOIR BALE - 74415252/71403020 Retenu 

II-PRESTATIONS DE SERVICES 
Lot 1 : Entretien et maintenance de véhicules à quatre (04) roues  
117 00172850J BF-BRM-2021-A0116 E.G.K.A. F - 74477090/74321321 Retenu 
118 00163939K BF-BRM-2020-A-0090 Entreprise KONATE ET FILS - 77478943/72988217 Retenu 
 Lot 2 : Prestations médiatiques 
 119     Infructueux          
Lot 3 : Conception et impression 
120 00161738H BF-KDG-2021-A 312 RYTHIER SERVICE - 70797532/77093045 Retenu 
Lot 4 : Nettoyage de bâtiments administratifs 

 121  N°PBL 0593  Récépissé de déclaration 
d’existence  SANYA KANGNI DE BANA  - 75304086/54579400  Retenu 

 Lot 5 : Pause-café et déjeuner 
122 00037088D BF BRM 2011 A034 E. K.O.F - 76313100/70468700 Retenu 
123 00232994U BF BRM -01-2024-A10-00085 RESTAURANT LE BON GOÛT DE BANA -           75341297 Retenu  
124 00151631W BF-KYA-01-2023-M-161 Global Service International - 71198271/67408140 Retenu  
Lot 6 : Entretien et maintenance des véhicules à deux (02) et trois (03) roues  
 125 00172850J BF BRM 2021 A 0116 E.G.K.A. F - 74477090/74321321 Retenu 
126 00163939K BF-BRM-2020-A-0090 Entreprise KONATE ET FILS - 77478943/72988217 Retenu  
Lot 7 : Entretien de bâtiments 
127 00147277N BF-DDG-2020-A-209 Guide Construction Non fourni 72683843/67678958 Non retenu 
Lot 8 : Gardiennage et sécurité 
128 00163678G BF KDG 2011 B348 SAHEL SECURITE Sarl Fourni 70808108/78621014 Retenu 
Lot 9 : Maintenance de matériel informatique péri-informatique, bureautique 
129 00180267R BFOUA-01-2022-A10-5628 Mandé Daouda Services Non fourni 76320382/74553518 Non retenu  
130 00175006Z BF KDG 2022 A 0092 Digital Solutions Chez KABRE Fourni 61464606/75219379 Retenu 
Lot 10 : Formation (renforcement des capacités du personnel en informatique) 
131 00180267R BFOUA-01-2022-A10-5628 Mandé Daouda Services Non fourni 76320382/74553518 Non Retenu  
132 00154807X BF-DDG-2021-A-068 BONA TECHNOLOGIE Non fourni 68143678/77279809 Non retenu 

III-PRESTATIONS INTELLECTUELLES ET TRAVAUX PUBLICS (construction et réhabilitation) 
Lot 1 : Infrastructures de bâtiments 

133 00130680X BF OUA2020 B 0086 Société de Construction et d’Equipement du 
Faso Fourni 70631265/76661138 Retenu 

134 00148546D BF -BRM -2020-A-0120 E.B.T.P.W.P.K. F Fourni 76800965/70869092 Retenu  

135 00164619N BF -DDG-01-2023-M13-
00377 SOPOBAM Sarl Fourni 70153781/76166208 Retenu 

136 00083449J BF-DDG-2016-A-216 TARCIDA Construction Fourni 70444821/75349521 Retenu  
137 00090774R BF-KDG 2017 B 181 ECOS-AFRIQ Sarl Fourni 70808108/78621014 Retenu 
138 00024035A BF-DDG-2011-M-019 EAMAF Fourni 70280293/20521128 Retenu 
139 00129525D BFOUA 2019 A10002 2EBTP Fourni 76423137/70471450 Retenu  
140 00053576V BF DDG-2014-A-016 E.O.P.A.F- Fourni  70153781/78786480 Retenu 
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141  00163282J  BF-DDG-2021-B-194 SOLUNO Sarl  Fourni 76174881/78678366 Retenu 
142 00184933M BF-DDG-2022-B-252 EOM SA Fourni 70282731/76282731 Retenu 
143 00009927L BF-TGN-2008-M-016 E.O.M Fourni 70282731/76282731 Retenu 
144 00107798 B BF-DDG-2018-A-127 B.T.H Fourni 70163734/55143843 Retenu 
145 00139803V BFOUA2020 B 5978 ORA Non fourni 25408571/70519216 Non retenu 
146 00202976E BFOUA012023A1006192 SAGESSE ETUDE Non fourni 62652509 Non retenu 
147 00058806K BF OUA 2019 M6342 Géant Ingénieurs-Conseils Non fourni 25408571/76412862 Non retenu 
148 00012235Z BF-BRM-2011-M011 EFOF Fourni 70280686/20538074 Retenu 
149 00039175 P BF BRM 2011 A033 EKAF Fourni 76557249/70595372 Retenu  

Lot 2 : Infrastructures hydrauliques 

150 00130680X BF OUA 2020 B 0086 Société de Construction et d’Equipement du 
Faso Fourni 70631265/76661138 Retenu 

151 00087974Z BF KDG 2021 M233 Soutong-Nooma Multi Services Fourni  70899873/76735498 Retenu  
152 00024035A BF-DDG-2011-M-019 EAMAF Fourni 20521128/70280293 Retenu 
153 00163282J BF-DDG-2021-B-194 SOLUNO Sarl Fourni 76174881/78678366 Retenu 
154 00184933M BF-DDG-2022-B-252 EOM SA Fourni 70282731/76282731 Retenu 
155 00009927L BF-TGN-2008-M-016 E.O.M Non fourni 70282731/76282731 Non retenu 

Lot 3 : Infrastructures routières 

156 00090774R BF-KDG 2017 B 181 ECOS-AFRIQ Sarl Non 
Fourni 70808108/78621014 

Non Retenu, 
agrément non 
conforme 

Lot 4 : Etudes et suivi contrôle des infrastructures de bâtiments, hydrauliques et routières 
A-Etudes et suivi contrôle des travaux de construction et de réhabilitation de bâtiments 

157 00058806K BF OUA 2019 M6342 Géant Ingénieurs-Conseils Fourni  25408571/76412862 Retenu  
158 00180524B BF-KDG-2022-A 0225 Dinosaune du BTP Fourni  70802021/57256140 Retenu  
159 00202976E BFOUA012023A1006192 SAGESSE ETUDE Non fourni 62652509 Non retenu 
160 00139803V BFOUA2020 B 5978 ORA Non fourni 25408571/70519216 Non retenu 
162 00090424S BF OUA-01-2017-A10-03694 EGEING. TECH Fourni 70194744/75011992 Retenu 
163 00089763X BF DDG 2022 A 022 ETBF Fourni 74264331/67143577 Retenu  
164 00039763X BFOUA2021 M0496 BIRBA Jonas Fourni  70954383/78391879 Retenu 
165 00048046Z BF BRM 2013 A 021 TECHNO BAC Fourni  71403701/75453006 Retenu  
166 00107798 B BF-DDG-2018-A-127 Koumaré Issa Fourni  70163734/55143843 Retenu  
167 00183573G BF KDG 2022 B300 NEKRE EXPERTIS Sarl Fourni  71721264/76916647  Retenu   
168 00147277N BF-DDG-2020-A-209 Guide Construction Fourni  72683843/67678958 Retenu 
169 00083449J BF -DDG-2016-A-216 SAWADOGO Adama Fourni  70444821/75349521 Retenu  
170 00129525D BFOUA2019 A10002 2EBTP Non fourni 78234004/70471450 Non retenu 

B-Etude et suivi contrôle des travaux de construction et de réhabilitation d’infrastructures hydrauliques 
171 00058806K BF OUA 2019 M6342 Géant Ingénieurs-Conseils Non fourni  25408571/76412862 Non retenu  
172 00180524B BF-KDG-2022-A 0225 Dinosauré du BTP Non fourni  70802021/57256140 Non retenu  
173 00202976E BFOUA012023A1006192 SAGESSE ETUDE Non fourni 62652509 Non retenu 
174 00093108U BF-DDG-2017-A-130 SOUGUE Ouina Geoffroy Fourni  70264814/79420742 Retenu  
175 00139803V BFOUA2020 B 5978 ORA Non fourni 25408571/70519216 Non retenu 
176 00129525D BFOUA2019 A10002 2EBTP Non fourni 78234004/70471450 Non retenu 

C- Etude et suivi contrôle des travaux de construction et de réhabilitation d’infrastructures routières 
177 00058806K BF OUA 2019 M6342 Géant Ingénieurs-Conseils Fourni  25408571/76412862 Retenu  
178 00202976E BFOUA012023A1006192 SAGESSE ETUDE Non fourni         62652509 Non retenu 
179 00139803V BFOUA2020 B 5978 ORA Non fourni 25408571/70519216 Non retenu 
180 00180524B BF-KDG-2022-A 0225 Dinosauré du BTP Fourni  70802021/57256140 Retenu 
181 00129525D BFOUA2019 A10002 2EBTP Non fourni 78234004/70471450 Non retenu 

"" 

DOSSIER DU 24 JUILLET 2024 SYNTHESE RECTIFICATIVE RCAS Page 1 
 

AGENCE DE L’EAU DES CASCADES 
FICHE DE SYNTHESE RECTIFICATIVE DE LA DEMANDE DE PRIX N°2024-03/MEEA/SG/DGAEC/PRM du 18/04/2024 relatif à la 

construction d’un local chauffeur et d’un magasin publié dans le Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des 
Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso N° 3903 du Mardi 18 juin 2024. Publication de l’avis : Quotidien N°3882 

du lundi 20 mai 2024. Financement : Budget AEC/ Recettes Propres, Gestion 2024. Date de dépouillement : lundi 27 mai 2024. Date de 
délibération : 10/06/2024. Référence de la convocation de la Commission d'Attribution des Marchés (CAM) : Correspondance n°2024- 

03/MEEA/SG/DGAEC /PRM du 22/05/2024. Nombre de plis reçu : Nombre de plis reçu : sept (07) 
Montant FCFA HT Montant FCFA TTC Observations Rang Soumissionnaires Lu Corrigé Lu Corrigé   

NOVA Construction 10 053 059 10 053 059 11 862 609 11 862 609 Offre anormalement basses - 

H2S Service 10 029 895  11 835 276  

Pièces administratives non 
conformes 

ASF, ASC, ANE, DRTSS, 
RCCM, CNF non fournis 

- 

SHALIMAR SARL 10 840 480 10 840 480 12 791 766 12 791 766  4e 
SART BTP 11 859 025 11 859 025 - 14 238 635  5e 
ECB Service 10 748 070 10 748 070 12 682 723 12 682 723  3e 
Société SANLE et Fils 10 153 830 10 153 830 - -  1e 
ALYA Bâtiment et 
Commerce 10 155 655 10 155 655 11 983 673 11 983 673  2e 

ATTRIBUTAIRE : 
Société SANLE et Fils pour un montant de dix millions cent cinquante-trois mille huit cent trente (10 153 830) 
Franc CFA HTVA au lieu de dix millions deux cent cinquante-trois mille huit cent trente (10 253 830) Franc 
CFA HTVA pour un délai d’exécution de soixante (60) jours 
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REGION DU CENTRE 
Demande de prix n°2024-001/RCEN/PKAD/CRKI/SG/PRM du 15/01/2024 relative aux travaux de réfection des bâtiments de  

la mairie de Komki Ipala. Financement Budget communal /gestion 2024 ; ressources propres 
Revue des marchés publics du Quotidien n° 3814 du mercredi 14 février 2024 

Convocation de la CCAM N°2024-001/CRKI/M/SG/PRM du 14 février 2024. Nombre de plis : 07 
Montant en FCFA HT Montant en FCFA TTC   Soumissionnaires Lu Corrigé Lu Corrigé Rang Observations 

SORIF SARL  - 9 903 329 12 388 028 11 685 928 2ème 
CONFORME : Erreur au niveau de l’item 6.1 du bordereau 
des prix unitaires (deux cent  -vingt-cinq  mille) et 260 000 
dans le devis estimatif ainsi qu’au niveau de l’item 4.1 

E.ZI.P SARL  - - 13 00 000 - Non 
classé 

NON CONFORME : Pieces administratives non fournies 
conforment à la lettre du 19/02/2024 

ENTREPRISE 
DIENDERE  11 507 152 - - -  CONFORME 

SYLTRAD FASO  11 764 093 10 914 093 - - 3eme 
CONFORME : Erreur au niveau du bordereau des prix 
unitaires (deux cent quatre-vingt-dix mille) et 340 000 
dans le devis estimatif 

GROUPEMENT GBTP 
SERVICE/ATS  9 776 385 - -  1er   CONFORME 

AREBATE SARL  - - 11 800 096 - Non 
classé 

 NON CONFORME : Pieces administratives non fournies 
conforment à la lettre du 19/02/2024 

E.S.G 10 966 690 11 166 000 - -  CONFORME : Erreur de sommation au niveau du sous 
total 5 de B(bâtiment état civil) 

 Attributaire GROUPEMENT GBTP SERVICE/ATS   pour un montant de Neuf millions sept cent soixante-seize mille trois cent 
quatre-vingt-cinq (9 776 385) FCFA HTVA avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours 
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CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE REGIONAL DE OUAHIGOUYA 
MANIFESTATION D’INTERET N°2024-02/MSHP/SG/CHUR-OHG/DG/DMP relative à la constitution d’une base de données complémentaire de 

fournisseurs/prestataires du CHUR de Ouahigouya pour l’année 2024. Publication de l’avis : Quotidien N° 3914 du mercredi 03 juillet 2024. 
Financement : Budget du CHUR de Ouahigouya, exercice 2024.  

Date de dépouillement : 09 juillet 2024. Nombre de plis reçus : QUATORZE (14). Date de délibération :09 juillet 2024.  
Domaines : - Lot 1 : Achats de titres de transport auprès des agences de voyage ; - Lot 2 : Location de salles pour les ateliers, 

conférences et autres dans la ville de Yako et Koudougou ; - Lot 3 : Acquisition de téléphone flotte et/ou mobile. 

N°  SOUMISSIONNAIRES N° IFU Registre du commerce  Adresse ou 
contact Observations 

Lot 01 :   achats de titres de transport auprès des agences de voyage 
1 KGR  solutions 00196086 S BF OUA  01 2023 B13 01640 67 15 15 15 retenu 
2 BARK-biiga services 0011864 M BF OUA 20219 A 2965 75 88 51 62 retenu 
3 HELP service 00210487 L BF OUA 01 2023 A10 11124 76 69 68 59 retenu 
4 OUAKAN voyages sarl 00188885 V BF OUA 01 2022 B13 11776 67 17 26 16 retenu 
5 LESDID 00048555 H BF OUA 2005 B 2199 77 26 02 58 retenu 
6 KEYSIA’S travel sa 00019232 U BF OUA 01 2009 B14 00008 25 31 00 22 retenu 
7 WAHEGURU travels  00034144 D BF OUA 2011 B 2781 56 18 66 66 retenu 

Lot 02 : location de salles pour les ateliers, conférence et autres dans la ville de YAKO et KOUDOUGOU 
1 
 KGR  SOLUTIONS 00196086 S BF OUA  01 2023 B13 01640 67 15 15 15 retenu 

2 BARK-BIIGA SERVICES 0011864 M BF OUA 20219 A 2965 75 88 51 62 retenu 
3 HELP SERVICE 00210487 L BF OUA 01 2023 A10 11124 76 69 68 59 retenu 
4 WENDTOIN MULTI-SERVICES SARL 0005556 T 20100 B007 76 45 11 45 retenu 
5 HOTEL SHALOM 00078189 D BF YKO 2014 M 0127 70 18 49 12 retenu 

6 SEMUS 00008991 C  24 54 01 78 Non retenu : copie du registre de 
commerce et de crédit mobilier non fournie 

Lot 03 :   Acquisition de téléphone flotte et/ou mobile 
1 
 KGR  SOLUTIONS 00196086 S BF OUA  01 2023 B13 01640 67 15 15 15 retenu 

2 BARK-BIIGA SERVICES 0011864 M BF OUA 20219 A 2965 75 88 51 62 retenu 
3 HELP SERVICE 00210487 L BF OUA 01 2023 A10 11124 76 69 68 59 retenu 
4 WENDTOIN MULTI-SERVICES SARL 0005556 T 20100 B007  76 45 11 45 retenu 
5 NAYI MULTI-SERVICES SARL 00188404 S BF OUA 01 2022 B12 11415 77 40 13 01 retenu 
6 EFES INTERNATIONAL 00134638 F BF OUA 2020 A 2633 70 80 21 30 retenu 
7 IMPACT TECHNOLOGIE BURKINA 00124574 P BF OHG 2019 A 273 55 09 55 72 retenu 
8 ENTREPRISE DYAH 00034500 A BF-OHG 2011 A 121 76 13 13 67 retenu 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

!

!"##$%&''!(')*'+($,,%-').)/'#01-2%#%'&23#' 4567')'
!

2!CB:65B1A51B/6#
&'(#7-,87%#9#B<+>,.+(,'-#$%#>+(=,-%.#G>7.#H7<=,(%#G>7.#+I=,#$7#;'*G(%7=#

!"# !@4#
A@44/BA2:&#

!"2C1# !"BAA4# !:51B/#)/#
&:#

65B1A51B/#

B/3B/6/!5:!5#
&/D:&#

:)B/66/# ):5/#)/#
AB/:52@!#

@E6/BF:52
@!#

R* e\;\i8*!a:@\*
>7;f\g7>*

33RV34S3f* =`^a8232R=X43S* 7#(.&G.$'&*
\#+$I$+A&CC&*

?8^*>e8b8* V3X3_3RR* 232R* ;&(&#A&*
8J.-H&#(*
(&EM#$ZA&*
%)A.#$***

2* 8;@>*>7;f\g7>*
g^;9^;8@\>@7*
K8>gL*

33RPPX_R9* =`==?2323832S_* 7#(.&G.$'&*
\#+$I$+A&CC&*

@80\*<)AH)A* X234R4RP* 2323* ;&(&#A&*
8J.-H&#(*
(&EM#$ZA&*=R*
%)A.#$*

P* 70@;79;\>7*
i70?>^0c?8*

33V3XR_8* =`==?23RV!RQ_3* 7#(.&G.$'&*
\#+$I$+A&CC&*

>8i8?^c^*
!"M"H"+)A*

X3PQPRS3* * ;&(&#A&*
8J.-H&#(*
(&EM#$ZA&*
=R%)A.#$*

4* 70@;79;\>7*>^:*
g^0>@;ag@\^0*

333X4_RX=* =`==?23RV83__V* 7#(.&G.$'&*
\#+$I$+A&CC&*

>80^a*\''$"j"* XVVVPQ2X* 23RV* ;&(&#A&*
8J.-H&#(*
(&EM#$ZA&*
=R%)A.#$*

*
*

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics 
et des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf



25

Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3932 - Lundi 29 Juillet 2024DOSSIER DU 24 JUILLET 2024 SYNTHESE REST  !

REGION DE L’EST 
FICHE SYNTHESE DE L’AVIS A MANIFESTATION D'INTERET N° 2024_002/REST/CR/SG/PRM DU 26 JUIN 2024 POUR LA CONSTITUTION 

D'UN REPERTOIRE COMPLEMENTAIRE DE FOURNISSEURS ET PRESTATAIRES AU TITRE DE L'ANNEE 2024.  
REFERENCE DE LA PUBLICATION DE L’AVIS : Quotidien N° 3914 du Mercredi 03 juillet 2024.  

DATE LIMITE DE DEPOT : Mardi 09 Juillet 2024. DATE D’OUVERTURE ET D’ANALYSE DES PLIS : Mardi 09 Juillet 2024. 
 NOMBRE DE PLIS REÇUS : 67. DATE DE DÉLIBÉRATION : Jeudi 11 Juillet 2024. 

N° DENOMINATION DE 
L’ENTREPRISE N° RCCM N° IFU LIEU 

D’ETABLISSEMENT 
NOM ET PRENOMS DU 

REPRESENTANT 
LEGAL 

ADRESSE OBSERVATIONS 

Lot1 : Travaux de construction et de réfection de bâtiments  

1.  BFA SERVICES SARL 
BF-FDG-01-2023-

B13-237 
00213094Z Fada  N’Gourma 

LANKOANDE H. 
Adama 

75 07 50 77/ 
51 27 28 28 

Non retenu 
Agrément technique 
non fourni 

2.  
AGENCE AFRICAINE DE 
DEVELOPPEMENT (AAD) BF FDG 2018 A145 00106500G Fada  N’Gourma 

WAPO Lardia 
Severin  70 33 76 28 Retenu 

3.  SO.FA.SER-BTP SARL BF OUA 2021 B8585 00162930C Ouagadougou ZOUNGRANA Idrissa 75 90 93 11 Retenu 
4.  E.G.K.BTP SARL BF OUA 2021 B14199 00171719E Ouagadougou KABORE Séni 78 84 30 87 Retenu 

5.  
ENTREPRISE TRAWINA 
DJIBRILA 

BF FDG 2003 A155 00005190W 
Fada  

N’Gourma 
TRAWINA Djibrila 

70 11 13 13/ 
75 58 99 99 

Retenu 

6.  ECOBAS BF OUA 2015 A1828 00004541G Ouagadougou TOU Yacouba  70 36 97 65 
/78 80 91 09 

Retenu 

7.  
FASO TCHAM-MANGOU 
SARL 

BF FDG 2006 A43 - Fada  N’Gourma THIOMBIANO Idrissa 
70 10 55 32/ 
76 63 11 17 

retenu 

8.  SIMAD SARL BF OUA 2014 B3978 0058009T Ouagadougou ILBOUDO Hamadou 
25 38 03 14/ 
70 25 46 80 

retenu 

9.  
ENTREPRISE 
DIEHANGOU (ED) BF FDG 2016 A179 00081165C Fada N’Gourma 

TIENDREBEOGO 
Iliassa 

70 59 74 45/ 
7 5 75 31 30 

retenu 

10.  SOCIETE 2AI BF-OUA-01- 2023 –
B13-10584 

00209707R Ouagadougou KOURAOGO Adama 70 27 44 29 Retenu 

11.  
GLOBAL BUSINESS 
COMPAGNY (GBC) BF-KPL- 2021 –A029 00154516H Koupéla KOMBERE Issouf 71 73 83 55/ 

77 60 42 11 

Non retenu 
Agrément technique 
non fourni 

12.  
ASSURANCE-TRADING 
SARL 

BF-KPL- 2021 –B058 00158722Z Koupéla KOURAOGO Adama 
70 27 44 29/ 
76 84 27 23 

Non retenu 
Agrément technique 
non fourni 

13.  SOCIETE MADSA 
BF-OUA-01- 2023 –

B13-10561 
00209554E Ouagadougou KOURAOGO Adama 

70 27 44 29/ 
76 84 27 23 

Non retenu 
Agrément technique 
non fourni 

14.  ORAMA SERVICE 
BF-OUA-01- 2023 –

B12-10618 
00209666C Ouagadougou  TONDE Valérie 

66 81 90 63/ 
72 84 22 67 

Non retenu 
Agrément technique 
non fourni 

15.  SOCIETE 2 SZ  BF-OUA-01- 2023 –
B13-10555 

00209509H Ouagadougou  SANDWIDI Soufiani 70 27 44 29/ 
73 42 03 97 

Non retenu 
Agrément technique 
non fourni 

16.  
BATISSEUR HORIZON 
SERVICE SARL 

BF-OUA-01- 2023 –
B13-10831 

00210019P Ouagadougou KOMBERE Issouf 58 79 37 49/ 
64 97 02 02 

retenu 

17.  HASFAT 
BF-OUA-01- 2023 –

B12-10582 
00209708X Ouagadougou 

KOURAOGO Abdoul 
Rachid 

70 71 39 75/ 
77 60 31 05 

Non retenu 
Agrément technique 
non fourni 

18.  LATIF SERVICE BF FDG  2020 A 129 00138590W Fada N’Gourma YONLI Souleymane 
70 41 04 59/ 
76 08 67 00 

Non retenu 
Agrément technique 
non fourni 

19.  WEND DATA  BF FDG  2021 A 023 00151414J Fada N’Gourma TIROGO Issa 71 76 60 79 
Non retenu 

Agrément technique 
non fourni 

20.  SOCIETE YASAF SARL 
BF-OUA-01- 2023 –

B13-10557 
00209510T Ouagadougou  YAMEOGO safiéta 61 78 72 90 

Non retenu 
Agrément technique 
non fourni 

21.  SOZOF BTP SARL 
BF-OUA-01- 2023 –

B12-10619 
00209663K Ouagadougou  ZOETYENGA Albert 76 76 38 35 

Non retenu 
Agrément technique 
non fourni 

22.  
GREAT INNOVATION 
SERVICE (GIS) 

BF-OUA-01- 2023 –
B13-10839 

00210048D Ouagadougou  KOMBERE Issouf 52 84 77 55/ 
77 60 42 11 

Non retenu : 
Agrément technique 
non fourni 

23.  
AFRIC BUSINESS 
CENTRAL (ABC) BF FDG  2018 M 058 00091234R Fada N’Gourma KOURAOGO Lizeta 

70 27 44 29/ 
60 24 99 09 

Retenu  

24.  
GROUPE ASMA 
SERVICES SARL 

BF FDG  2021 B 230 00172018E Fada N’Gourma SANDWIDI Soufaini 76 84 27 23 Retenu  

25.  
GLOBAL PRESTATIONS 
SERCICES ET 
EQUIPEMENTS (GPSE) 

BF OUA-01-2023 
M15702 

00090372J Ouagadougou KORGO Moumouni 70 16 22 75/ 
76 46 92 45 

Retenu  

26.  
MONDIAL SERVICES 
TRAVEL(M.S.T) BF OUA  2020 B2819 00134872A Ouagadougou 

BARRY Ould Ahmad 
Nouradine 

52 27 07 07/ 
58 27 07 07 

Retenu  

27.  K.S /  BTP  BF FDG 2020 A005 00130900Y Fada N’Gourma KANDIARI Yiengou 
70 09 18 40/ 
76 98 80 63 

Retenu  

28.  HIDRO BTP BF FDG 2018 A043 00060183W Fada N’Gourma NAMOANO Paul 70 48 88 48/ 
79 85 30 88 

Retenu  
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29.  DATIEBA SARL  BF DPG 2008 B009 00017381R Diapaga 
OUOBA Larbaba 

Sylvestre  
70 25 90 29/ 
78 25 90 29 

Retenu  

30.  DAAGA SARL  BF DPG 2021 B039 00172947G Diapaga 
OUOBA Larbaba 

Sylvestre  
70 25 90 29/ 
74 25 90 29 

Retenu  

31.  
SOCIETE TISSA SARL 
(ST Sarl) 

BF BGD 2012 B004 et 
modificatifs BF BGD 
2016 M17/  BF BGD 

2016 M108 

0003799E Bogandé 
TRAORE Patrice 

Sékou 
 70 23 70 93/ 
78 22 22 60 

Retenu  

32.  RANKO SARL 
BF OUA  2021 

B11351 
00167409W Ouagadougou 

PIKBOUGOUM/ 
DARANKOUM Fanta 

Pélagie 

76 27 05 66/ 
02 34 98 98 

Retenu  

33.  
BURKINA BUILDING 
CORPORATION  SARL                    
(2BC SARL) 

BF FDG  2021 B152 00163850C Fada N’Gourma 
KOUANDA Abdoul 

Azize 
70 27 16 54/ 
75 94 41 75 

Retenu  

34.  
ENTREPRISE YAKNABA 
SOULEYMANE ET 
FRERES 

BF FDG  2020 M159 00128966J Fada N’Gourma 
YAKNABA 

Souleymane 
60 86 60 44/ 
57 56 31 71 

Retenu  

35.  
BRYAN GROUPE 
INTERNATIONAL SARL 
(BGI)  

BF FDG  2021 B 170 00165117A Fada N’Gourma SAWADOGO Pascal 70 32 14 58/ 
76 88 24 98 

Retenu  

36.  
GROUPE GUEPARD 
INTERNATIONAL SARL (2 
GI Sarl) 

BF-FDG-01-2023 B-
12-078 

00201012W Fada N’Gourma 
BELEM Abdoul-

Wassissi 
72 75 42 81/ 
56 02 13 43 

Non retenu 
Agrément technique 
non fourni 

37.  
UNIVERSAL GLOBAL 
BUSINESS (UGB) 

BF-OUA-01-2024-
B12-06370 

00232945E Ouagadougou GUIRO Lamini 70 70 87 88/ 
03 69 07 07 

Non retenu 
Agrément technique 
non fourni 

38.  
BURKINA HIGH LEVEL 
SARL (BHL SARL) BF FDG 2018 B 187 00108221P Fada N’Gourma GANAME Illiassa 

72 50 95 42/ 
55 97 12 32 

Non retenu 
Agrément technique 
non fourni 

39.  
GROUPE COSMOS 
SERVICES (GCS) 

BF-FDG-01-2023-B-
13-032 

00197780T Fada N’Gourma Maiga Abdoul-Aziz 
72 98 10 44/ 
06 85 85 44 

Non retenu 
Agrément technique 
non fourni 

40.  ENTREPRISE SORCIAM 
BF-FDG-01-2023-

A10-156 
00206951B Fada N’Gourma LOOARI Hassim 

60 22 82 85/ 
55 17 42 26 

Non retenu 
Agrément technique 
non fourni 

Lot 2 : Travaux de réfection/ réhabilitation de système d'adduction d'eau potable simplifiée (AEPS)  

1.  BFA SERVICES SARL 
BF-FDG-01-2023-

B13-237 
00213094Z Fada N’Gourma 

LANKOANDE H. 
Adama 

75 07 50 77/ 
51 27 28 28 

Retenu 

2.  
AGENCE AFRICAINE DE 
DEVELOPPEMENT (AAD) BF FDG 2018 A145 00106500G Fada N’Gourma 

WAPO Lardia 
Severin  70 33 76 28 

Non retenu 
Agrément technique 
non fourni 

3.  ECOBAS BF OUA 2015 A1828 00004541G Ouagadougou TOU Yacouba  70 36 97 65/ 
78 80 91 09 

Retenu 

4.  SIMAD SARL BF OUA 2014 B3978 0058009T Ouagadougou ILBOUDO Hamadou 
25 38 03 14/ 
70 25 46 80 

retenu 

5.  DAYFA SERVICE BF OUA 2016 A5045 00077750G Ouagadougou SORE Issaka 
78 28 16 45/ 
76 45 82 41 

retenu 

6.  SORAF SARL BF OUA 2016 A5045 00143612A Ouagadougou SORE Rasmané 
70 20 06 51/ 
78 84 70 44 

retenu 

7.  GROUPE TILGRE  BF FDG 2022 B057 00178807J Fada N’Gourma 
TIENDREBEOGO 

Iliassa 
70 02 33 38/ 
76 53 53 22 

retenu 

8.  
ENTREPRISE 
DIEHANGOU (ED) BF FDG 2016 A179 00081165C Fada N’Gourma 

TIENDREBEOGO 
Iliassa 

70 59 74 45/ 
75 75 31 30 

retenu 

9.  PSG SARL BF FDG 2022 B009 00172917T Fada N’Gourma BALIMA Issaka 
70 57 04 19/ 
76 36 98 00 

retenu 

10.  SOCIETE 2AI BF-OUA-01- 2023 –
B13-10584 

00209707R Ouagadougou KOURAOGO Adama 70 27 44 29 
Non retenu 

Agrément technique 
non fourni 

11.  
GLOBAL BUSINESS 
COMPAGNY (GBC) BF-KPL- 2021 –A029 00154516H Koupéla KOMBERE Issouf 71 73 83 55 / 

77 60 42 11 

Non retenu 
Agrément technique 
non fourni 

12.  
ASSURANCE-TRADING 
SARL 

BF-KPL- 2021 –B058 00158722Z Koupéla KOURAOGO Adama 
70 27 44 29/ 
76 84 27 23 

Non retenu 
Agrément technique 
non fourni 

13.  SOCIETE MADSA 
BF-OUA-01- 2023 –

B13-10561 
00209554E Ouagadougou  KOURAOGO Adama 

70 27 44 29/ 
76 84 27 23 

Non retenu 
Agrément technique 
non fourni 

14.  ORAMA SERVICE 
BF-OUA-01- 2023 –

B12-10618 
00209666C Ouagadougou  TONDE Valérie 

66 81 90 63/ 
72 84 22 67 

Non retenu 
Agrément technique 
non fourni 

15.  SOCIETE 2 SZ  BF-OUA-01- 2023 –
B13-10555 

00209509H Ouagadougou  SANDWIDI Soufiani 70 27 44 29/ 
73 42 03 97 

Non retenu 
Agrément technique 
non fourni 

16.  HASFAT 
BF-OUA-01- 2023 –

B12-10582 
00209708X Ouagadougou  KOURAOGO Abdoul 

Rachid 
70 71 39 75/ 
77 60 31 05 

Non retenu 
Agrément technique 
non fourni 
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17.  WEND DATA  BF FDG  2021 A 023 00151414J Fada N’Gourma TIROGO Issa 71 76 60 79 
Non retenu 

Agrément technique 
non fourni 

18.  SOZOF BTP SARL 
BF-OUA-01- 2023 –

B12-10619 
00209663K Ouagadougou  ZOETYENGA Albert 76 76 38 35 

Non retenu 
Agrément technique 
non fourni 

19.  
GREAT INNOVATION 
SERVICE (GIS) 

BF-OUA-01- 2023 –
B13-10839 

00210048D Ouagadougou  KOMBERE Issouf 52 84 77 55/ 
77 60 42 11 

Non retenu 
Agrément technique 
non fourni 

20.  
BATISSEUR HORIZON 
SERVICE SARL 

BF-OUA-01- 2023 –
B13-10831 

00210019P Ouagadougou KOMBERE Issouf 58 79 37 49/ 
64 97 02 02 

Non retenu 
Agrément technique 
non fourni 

21.  LATIF SERVICE BF FDG  2020 A 129 00138590W Fada N’Gourma YONLI Souleymane 
70 41 04 59/ 
76 08 67 00 

Non retenu 
Agrément technique 
non fourni 

22.  
AFRIC BUSINESS 
CENTRAL (ABC) BF FDG  2018 M 058 00091234R Fada N’Gourma KOURAOGO Lizeta 

70 27 44 29/ 
60 24 99 09 

Non retenu 
Agrément technique 
non fourni 

23.  
GROUPE ASMA 
SERVICES SARL 

BF FDG  2021 B 230 00172018E Fada N’Gourma SANDWIDI Soufaini 76 84 27 23 
Non retenu 

Agrément technique 
non fourni 

24.  SOCIETE YASAF SARL 
BF-OUA-01- 2023 –

B13-10557 
00209510T Ouagadougou  YAMEOGO safiéta 61 78 72 90 

Non retenu 
Agrément technique 
non fourni 

25.  
GLOBAL PRESTATIONS 
SERCICES ET 
EQUIPEMENTS (GPSE) 

BF OUA-01-2023 
M15702 

00090372J Ouagadougou KORGO Moumouni 70 16 22 75/ 
76 46 92 45 

Non retenu 
Agrément technique 
non fourni 

26.  
TANKO OUMAROU 
MULTISERVICES 

BF OUA 01 2023 B13-
04116 

00200878F Ouagadougou 
TANKOANO 

Oumarou 
70 06 10 39/ 
76 87 33 80 

Non retenu 
Agrément technique 
non fourni 

27.  EDEN SERVICES SARL  BF FDG 2020 B243 00149046P Fada N’Gourma 
OUEDRAOGO B 

Romain  
78 06 19 65/ 
70 61 14 91 

Non retenu 
Agrément technique 
non fourni 

28.  
UNIVERS BASBTALE 
SARL 

BF FDG-01-2023- 
B13010 

00195483P Fada N’Gourma 
OUEDRAOGO B 

Romain  60 08 73 41 Retenu  

29.  HIDRO BTP BF FDG 2018 A043 00060183W Fada N’Gourma NAMOANO Paul 70 48 88 48/ 
79 85 30 88 

Retenu  

30.  DATIEBA SARL  BF DPG 2008 B009 00017381R Diapaga 
OUOBA Larbaba 

Sylvestre  
70 25 90 29/ 
78 25 90 29 

Non retenu 
Agrément technique 
non fourni 

31.  DAAGA SARL  BF DPG 2021 B039 00172947G Diapaga 
OUOBA Larbaba 

Sylvestre  
70 25 90 29/ 
74 25 90 29 

Non retenu 
Agrément technique 
non fourni 

32.  
AGRI GLOBAL KANDIARI 
SARL (AGK SARL) BF OUA  2021 B9277 00164316U Ouagadougou KANDIARI Yombo 

70 18 04 09/ 
78 71 71 67 

Retenu  

33.  
BURKINA BUILDING 
CORPORATION  SARL                    
(2BC SARL) 

BF FDG  2021 B152 00163850C Fada N’Gourma 
KOUANDA Abdoul 

Azize 
70 27 16 54/ 
75 94 41 75 

Non retenu 
Agrément technique 
non fourni 

34.  
BRYAN GROUPE 
INTERNATIONAL SARL 
(BGI)  

BF FDG  2021 B 170 00165117A Fada N’Gourma SAWADOGO Pascal 70 32 14 58/ 
76 88 24 98 

Non retenu 
Agrément technique 
non fourni 

35.  
GROUPE GUEPARD 
INTERNATIONAL SARL (2 
GI Sarl) 

BF-FDG-01-2023 B-
12-078 

00201012W Fada N’Gourma 
BELEM Abdoul-

Wassissi 
72 75 42 81/ 
56 02 13 43 

Non retenu 
Agrément technique 
non fourni 

36.  
UNIVERSAL GLOBAL 
BUSINESS (UGB) 

BF-OUA-01-2024-
B12-06370 

00232945E Ouagadougou GUIRO Lamini 70 70 87 88/ 
03 69 07 07 

Non retenu 
Agrément technique 
non fourni 

37.  
BURKINA HIGH LEVEL 
SARL (BHL SARL) BF FDG 2018 B 187 00108221P Fada N’Gourma GANAME Illiassa 

72 50 95 42/ 
55 97 12 32 

Non retenu 
Agrément technique 
non fourni 

38.  
GROUPE COSMOS 
SERVICES (GCS) 

BF-FDG-01-2023-B-
13-032 

00197780T Fada N’Gourma Maiga Abdoul-Aziz 
72 98 10 44/ 
06 85 85 44 

Non retenu 
Agrément technique 
non fourni 

39.  ENTREPRISE SORCIAM 
BF-FDG-01-2023-

A10-156 
00206951B Fada N’Gourma LOOARI Hassim 

60 22 82 85/ 
55 17 42 26 

Non retenu 
Agrément technique 
non fourni 

Lot 3 : Acquisition de matériels techniques de communication  

1.  BFA SERVICES SARL 
BF-FDG-01-2023-

B13-237 
00213094Z Fada N’Gourma 

LANKOANDE H. 
Adama 

75 07 50 77/ 
51 27 28 28 

Retenu 

2.  GROUPE TILGRE  BF FDG 2022 B057 00178807J Fada N’Gourma 
TIENDREBEOGO 

Iliassa 
70 02 33 38/ 
76 53 53 22 

retenu 

3.  
ENTREPRISE 
DIEHANGOU (ED) BF FDG 2016 A179 00081165C Fada N’Gourma 

TIENDREBEOGO 
Iliassa 

70 59 74 45/ 
75 75 31 30 

retenu 

4.  OTIENU PAABOU  BF FDG 2021 A003 00150447U Fada N’Gourma TOMPOUDI Diataga 
70 12 27 14/ 
76 11 44 51 

retenu 

5.  
DIEHANGOU SERVICE 
(ED) 

BF-DPG- 01-2023-
B12-0006 

00201080L Diapaga 
TIENDREBEOGO 

Iliassa 
70 59 74 45 /  
75 75 31 30 

retenu 
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6.  YILAPIN SERVICE BF FDG 2020 A057 00133069L Fada N’Gourma KONATE Dieudonné 
70 15 65 66/ 
75 93 53 53 

retenu 

7.  SAMI SERVICE  BF FDG -01-2023 
A10-025 

00197743D Fada N’Gourma 
TIENDREBEOGO 

Saminatou 
75 66 21 61/ 
72 66 83 46 

retenu 

8.  SOCIETE 2AI BF-OUA-01- 2023 –
B13-10584 

00209707R Ouagadougou KOURAOGO Adama 70 27 44 29 Retenu 

9.  
GLOBAL BUSINESS 
COMPAGNY (GBC) BF-KPL- 2021 –A029 00154516H Koupéla KOMBERE Issouf 71 73 83 55 / 

77 60 42 11 
Retenu 

10.  
ASSURANCE-TRADING 
SARL 

BF-KPL- 2021 –B058 00158722Z Koupéla KOURAOGO Adama 
70 27 44 29/ 
76 84 27 23 

Retenu  

11.  SOCIETE MADSA 
BF-OUA-01- 2023 –

B13-10561 
00209554E Ouagadougou  KOURAOGO Adama 

70 27 44 29/ 
76 84 27 23 

Retenu  

12.  ORAMA SERVICE 
BF-OUA-01- 2023 –

B12-10618 
00209666C Ouagadougou  TONDE Valérie 

66 81 90 63/ 
72 84 22 67 

Retenu  

13.  SOCIETE 2 SZ  BF-OUA-01- 2023 –
B13-10555 

00209509H Ouagadougou  SANDWIDI Soufiani 70 27 44 29/ 
73 42 03 97 

Retenu  

14.  HASFAT 
BF-OUA-01- 2023 –

B12-10582 
00209708X Ouagadougou  KOURAOGO Abdoul 

Rachid 
70 71 39 75/ 
77 60 31 05 

Retenu  

15.  WEND DATA  BF FDG  2021 A 023 00151414J Fada N’Gourma TIROGO Issa 71 76 60 79 Retenu  

16.  SOZOF BTP SARL 
BF-OUA-01- 2023 –

B12-10619 
00209663K Ouagadougou  ZOETYENGA Albert 76 76 38 35 Retenu  

17.  
GREAT INNOVATION 
SERVICE (GIS) 

BF-OUA-01- 2023 –
B13-10839 

00210048D Ouagadougou  KOMBERE Issouf 52 84 77 55/ 
77 60 42 11 

Retenu  

18.  
BATISSEUR HORIZON 
SERVICE SARL 

BF-OUA-01- 2023 –
B13-10831 

00210019P Ouagadougou KOMBERE Issouf 58 79 37 49/ 
64 97 02 02 

retenu 

19.  LATIF SERVICE BF FDG  2020 A 129 00138590W Fada N’Gourma YONLI Souleymane 
70 41 04 59/ 
76 08 67 00 

Retenu 

20.  
AFRIC BUSINESS 
CENTRAL (ABC) BF FDG  2018 M 058 00091234R Fada N’Gourma KOURAOGO Lizeta 

70 27 44 29/ 
60 24 99 09 

Retenu  

21.  
GROUPE ASMA 
SERVICES SARL 

BF FDG  2021 B 230 00172018E Fada N’Gourma SANDWIDI Soufaini 76 84 27 23 Retenu  

22.  SOCIETE YASAF SARL 
BF-OUA-01- 2023 –

B13-10557 
00209510T Ouagadougou  YAMEOGO Safiéta 61 78 72 90 Retenu  

23.  
GLOBAL PRESTATIONS 
SERCICES ET 
EQUIPEMENTS (GPSE) 

BF OUA-01-2023 
M15702 

00090372J Ouagadougou KORGO Moumouni 70 16 22 75/ 
76 46 92 45 

Retenu  

24.  
GROUPE KABORE FATIM 
(G.K.F) BF OUA 2019 A4798 00121746Y Ouagadougou KABORE Fatimata 

58 26 13 95/ 
70 33 48 99 

Retenu  

25.  
MONDIAL SERVICES 
TRAVEL(M.S.T) BF OUA  2020 B2819 00134872A Ouagadougou 

BARRY Ould Ahmad 
Nouradine 

52 27 07 07/ 
58 27 07 07 

Retenu  

26.  
TANKO OUMAROU 
MULTISERVICES 

BF OUA 01 2023 B13-
04116 

00200878F Ouagadougou 
TANKOANO 

Oumarou 
70 06 10 39/ 
76 87 33 80 

Retenu 

27.  EDEN SERVICES SARL  BF FDG 2020 B243 00149046P Fada N’Gourma 
OUEDRAOGO B 

Romain  
78 06 19 65/ 
70 61 14 91 

Retenu 

28.  
UNIVERS BASBTALE 
SARL 

BF FDG-01-2023- 
B13010 

00195483P Fada N’Gourma 
OUEDRAOGO B 

Romain  60 08 73 41 Retenu  

29.  SAHEL DISTRIBUTION  BF FDG 2014 A143 00059135H Fada N’Gourma 
LANKOANDE 
Barthélemy 

79 69 69 24/ 
74 20 00 32 

Retenu  

30.  
YENTORMA SERCICES 
(YS) BF BGD 2021 A00021 00194617L Bogandé 

LANKOANDE 
Boureima 

78 39 19 08/ 
75 80 63 38 

Retenu  

31.  
ENTREPRISE SONGRI ET 
FILS (ESF) BF BGD 2015 A54 00069289M Bogandé OUOBA Mathieu  63 79 50 50/ 

65 57 72 72 
Retenu  

32.  
BURKINA BUILDING 
CORPORATION  SARL                    
(2BC SARL) 

BF FDG  2021 B152 00163850C Fada N’Gourma 
KOUANDA Abdoul 

Azize 
70 27 16 54/ 
75 94 41 75 

Retenu  

33.  
ENTREPRISE YAKNABA 
SOULEYMANE ET 
FRERES 

BF FDG  2020 M159 00128966J Fada N’Gourma 
YAKNABA 

Souleymane 
60 86 60 44/ 
57 56 31 71 

Retenu  

34.  ETS TALBA SARL BF FDG  2018 B 006 00099667N Fada N’Gourma DICKO Bintou 
70 10 45 29/ 
70 80 43 64 

Retenu  

35.  
COMMERCE GENERAL 
ARIEL ET FRERES 
(CGAF) 

BF-FDG-01-2023-
B13-061   00199695V Fada N’Gourma SAWADOGO Pascal 70 32 14 58 /  

76 88 24 98 
Retenu  

36.  
GROUPE GUEPARD 
INTERNATIONAL SARL (2 
GI Sarl) 

BF-FDG-01-2023 B-
12-078 

00201012W Fada N’Gourma 
BELEM Abdoul-

Wassissi 
72 75 42 81/ 
56 02 13 43 

Retenu  

37.  
UNIVERSAL GLOBAL 
BUSINESS (UGB) 

BF-OUA-01-2024-
B12-06370 

00232945E Ouagadougou GUIRO Lamini 70 70 87 88 / 
03 69 07 07 

Retenu  

38.  
BURKINA HIGH LEVEL 
SARL (BHL SARL) BF FDG 2018 B 187 00108221P Fada N’Gourma GANAME Illiassa 

72 50 95 42/ 
55 97 12 32 

Retenu  

39.  
GROUPE COSMOS 
SERVICES (GCS) 

BF-FDG-01-2023-B-
13-032 

00197780T Fada N’Gourma Maiga Abdoul-Aziz 
72 98 10 44 /  
06 85 85 44 

Retenu  

40.  ENTREPRISE SORCIAM 
BF-FDG-01-2023-

A10-156 
00206951B Fada N’Gourma LOOARI Hassim 

60 22 82 85/ 
55 17 42 26 

Retenu  

Lot 4 : Acquisition de véhicules à deux (02) roues  

1.  BFA SERVICES SARL 
BF-FDG-01-2023-

B13-237 
00213094Z Fada N’Gourma 

LANKOANDE H. 
Adama 

75 07 50 77/ 
51 27 28 28 

Retenu 
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2.  
TANKO OUMAROU 
MULTISERVICES 

BF OUA 01 2023 B13-
04116 

00200878F Ouagadougou 
TANKOANO 

Oumarou 
70 06 10 39/ 
76 87 33 80 

Retenu 

3.  EDEN SERVICES SARL  BF FDG 2020 B243 00149046P Fada N’Gourma 
OUEDRAOGO B 

Romain  
78 06 19 65/ 
70 61 14 91 

Retenu 

4.  
UNIVERS BASBTALE 
SARL 

BF FDG-01-2023- 
B13010 

00195483P Fada N’Gourma 
OUEDRAOGO B 

Romain  60 08 73 41 Retenu  

5.  SAHEL DISTRIBUTION  BF FDG 2014 A143 00059135H Fada N’Gourma 
LANKOANDE 
Barthélemy 

79 69 69 24/ 
74 20 00 32 

Retenu  

6.  
YENTORMA SERCICES 
(YS) BF BGD 2021 A00021 00194617L Bogandé 

LANKOANDE 
Boureima 

78 39 19 08/ 
75 80 63 38 

Retenu  

7.  
ENTREPRISE SONGRI ET 
FILS (ESF) BF BGD 2015 A54 00069289M Bogandé OUOBA Mathieu  63 79 50 50/ 

65 57 72 72 
Retenu  

8.  
BURKINA BUILDING 
CORPORATION  SARL                    
(2BC SARL) 

BF FDG  2021 B152 00163850C Fada N’Gourma 
KOUANDA Abdoul 

Azize 
70 27 16 54/ 
75 94 41 75 

Retenu  

9.  
ENTREPRISE YAKNABA 
SOULEYMANE ET 
FRERES 

BF FDG  2020 M159 00128966J Fada N’Gourma 
YAKNABA 

Souleymane 
60 86 60 44/ 
57 56 31 71 

Retenu  

10.  ETS TALBA SARL BF FDG  2018 B 006 00099667N Fada N’Gourma DICKO Bintou 
70 10 45 29/ 
70 80 43 64 

Retenu  

11.  
COMMERCE GENERAL 
ARIEL ET FRERES 
(CGAF) 

BF-FDG-01-2023-
B13-061 

00199695V Fada N’Gourma SAWADOGO Pascal 70 32 14 58/ 
76 88 24 98 

Retenu  

12.  
GROUPE GUEPARD 
INTERNATIONAL SARL (2 
GI Sarl) 

BF-FDG-01-2023 B-
12-078 

00201012W Fada N’Gourma 
BELEM Abdoul-

Wassissi 
72 75 42 81/ 
56 02 13 43 

Retenu  

13.  
UNIVERSAL GLOBAL 
BUSINESS (UGB) 

BF-OUA-01-2024-
B12-06370 

00232945E Ouagadougou GUIRO Lamini 70 70 87 88/ 
03 69 07 07 

Retenu  

14.  
BURKINA HIGH LEVEL 
SARL (BHL SARL) BF FDG 2018 B 187 00108221P Fada N’Gourma GANAME Illiassa 

72 50 95 42/  
55 9712 32 

Retenu  

15.  
GROUPE COSMOS 
SERVICES (GCS) 

BF-FDG-01-2023-B-
13-032 

00197780T Fada N’Gourma Maiga Abdoul-Aziz 
72 98 10 44/ 
06 85 85 44 

Retenu  

16.  ENTREPRISE SORCIAM 
BF-FDG-01-2023-

A10-156 
00206951B Fada N’Gourma LOOARI Hassim 

60 22 82 85/ 
55 17 42 26 

Retenu  

17.  
ENTREPRISE TINGBANI 
SERVICES (ETS) BF BGD 2018 A76 00111765N Bogandé NADINGA Dieudonné 78 29  21 21/ 

70 47 15 60 Retenu  

18.  UNIVERS DAPOUGDA 
BTP 

BF-OUA-01-2023-
A10-01743 00196234C Ouagadougou YADA Dapougda 

Béchir  
70 56 60 61/ 
77 60 15 13 Retenu  

19.  ENTREPRISE PELEMOU 
SERVICE 

BF-OUA-01-2024-
A10-05142 00230656D Ouagadougou LANKOANDE 

Bampinlé Habib Pelé 
70 04 13 52/ 
76 04 13 52 Retenu  

Lot 5 : Acquisition de matériels et de mobiliers (bureau et logements) 

1.  BFA SERVICES SARL BF-FDG-01-2023-
B13-237 00213094Z Fada N’Gourma LANKOANDE H. 

Adama 
75 07 50 77/ 
51 27 28 28 Retenu 

2.  SO.FA.SER-BTP SARL BF OUA 2021 B8585 00162930C Ouagadougou ZOUNGRANA Idrissa 75 90 93 11 Retenu 
3.  E.G.K.BTP SARL BF OUA 2021 B14199 00171719E Ouagadougou KABORE Séni 78 84 30 87 Retenu 

4.  ENTREPRISE TRAWINA 
DJIBRILA BF FDG 2003 A155 00005190W Fada  

N’Gourma TRAWINA Djibrila 70 11 13 13/ 
75 58 99 99 Retenu 

5.  ECOBAS BF OUA 2015 A1828 00004541G Ouagadougou TOU Yacouba  70 36 97 65/ 
78 80 91 09 Retenu 

6.  EDF  BF FDG 2021 M035 00104357P Fada  
N’Gourma 

DIANOU Jean 
Jacques 

70 07 51 75/ 
78 49 26 54 Retenu 

7.  FASO TCHAM-MANGOU 
SARL BF FDG 2006 A43 - Fada  N’Gourma THIOMBIANO Idrissa 70 10 55 32/ 

76 63 11 17 retenu 

8.  GROUPE TILGRE  BF FDG 2022 B057 00178807J Fada N’Gourma TIENDREBEOGO 
Iliassa 

70 02 33 38/ 
76 53 53 22 retenu 

9.  ENTREPRISE 
DIEHANGOU (ED) BF FDG 2016 A179 00081165C Fada N’Gourma TIENDREBEOGO 

Iliassa 
70 59 74 45/ 
75 75 31 30 retenu 

10.  OTIENU PAABOU  BF FDG 2021 A003 00150447U Fada N’Gourma TOMPOUDI Diataga 70 12 27 14/ 
76 11 44 51 retenu 

11.  DIEHANGOU SERVICE 
(ED) 

BF-DPG- 01-2023-
B12-0006 00201080L DIAPAGA TIENDREBEOGO 

Iliassa 
70 59 74 45/ 
75 75 31 30 retenu 

12.  YILAPIN SERVICE BF FDG 2020 A057 00133069L Fada N’Gourma KONATE Dieudonné 70 15 65 66/ 
75 93 53 53 retenu 

13.  SAMI SERVICE  BF FDG -01-2023 
A10-025 00197743D Fada N’Gourma TIENDREBEOGO 

Saminatou 
75 66 21 61/ 
72 66 83 46 retenu 

14.  PSG SARL BF FDG 2022 B009 00172917T Fada N’Gourma BALIMA Issaka 70 57 04 19/ 
76 36 98 00 retenu 

15.  SOCIETE 2AI BF-OUA-01- 2023 –
B13-10584 00209707R Ouagadougou KOURAOGO Adama 70 27 44 29 Retenu 

16.  GLOBAL BUSINESS 
COMPAGNY (GBC) BF-KPL- 2021 –A029 00154516H Koupéla KOMBERE Issouf 71 73 83 55 / 

77 60 42 11 Retenu  

17.  ASSURANCE-TRADING 
SARL BF-KPL- 2021 –B058 00158722Z Koupéla KOURAOGO Adama 70 27 44 29/ 

76 84 27 23 Retenu  

18.  SOCIETE MADSA BF-OUA-01- 2023 –
B13-10561 00209554E Ouagadougou  KOURAOGO Adama 70 27 44 29/ 

76 84 27 23 Retenu  

19.  ORAMA SERVICE BF-OUA-01- 2023 –
B12-10618 00209666C Ouagadougou  TONDE Valérie 66 81 90 63/ 

72 84 22 67 Retenu  
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20.  SOCIETE 2 SZ  BF-OUA-01- 2023 –
B13-10555 00209509H Ouagadougou  SANDWIDI Soufiani 70 27 44 29/ 

73 42 03 97 Retenu  

21.  HASFAT BF-OUA-01- 2023 –
B12-10582 00209708X Ouagadougou  KOURAOGO Abdoul 

Rachid 
70 71 39 75/ 
77 60 31 05 Retenu  

22.  WEND DATA  BF FDG  2021 A 023 00151414J Fada N’Gourma TIROGO Issa 71 76 60 79 Retenu  

23.  SOZOF BTP SARL BF-OUA-01- 2023 –
B12-10619 00209663K Ouagadougou  ZOETYENGA Albert 76 76 38 35 Retenu  

24.  GREAT INNOVATION 
SERVICE (GIS) 

BF-OUA-01- 2023 –
B13-10839 00210048D Ouagadougou  KOMBERE Issouf 52 84 77 55/ 

77 60 42 11 Retenu  

25.  BATISSEUR HORIZON 
SERVICE SARL 

BF-OUA-01- 2023 –
B13-10831 00210019P Ouagadougou KOMBERE Issouf 58 79 37 49/ 

64 97 02 02 Retenu  

26.  LATIF SERVICE BF FDG  2020 A 129 00138590W Fada N’Gourma YONLI Souleymane 70 41 04 59/ 
76 08 67 00 Retenu  

27.  AFRIC BUSINESS 
CENTRAL (ABC) BF FDG  2018 M 058 00091234R Fada N’Gourma KOURAOGO Lizeta 70 27 44 29/ 

60 24 99 09 Retenu  

28.  GROUPE ASMA 
SERVICES SARL BF FDG  2021 B 230 00172018E Fada N’Gourma SANDWIDI Soufaini 76 84 27 23 Retenu  

29.  SOCIETE YASAF SARL BF-OUA-01- 2023 –
B13-10557 00209510T Ouagadougou  YAMEOGO safiéta 61 78 72 90 Retenu  

30.  MARTIN BUSINESS 
WORKFLOW (MBW) 

BF FDG 01 2022 A 
10152 00189830S Fada N’Gourma 

SIBANE 
Wendpagnandé  

Martin 
72 36 70 73 Retenu  

31.  
GLOBAL PRESTATIONS 
SERCICES ET 
EQUIPEMENTS (GPSE) 

BF OUA-01-2023 
M15702 00090372J Ouagadougou KORGO Moumouni 70 16 22 75/ 

76 46 92 45 Retenu  

32.  GROUPE KABORE FATIM 
(G.K.F) BF OUA 2019 A4798 00121746Y Ouagadougou KABORE Fatimata 58 26 13 95/ 

70 33 48 99 Retenu  

33.  MONDIAL SERVICES 
TRAVEL(M.S.T) BF OUA  2020 B2819 00134872A Ouagadougou BARRY Ould Ahmad 

Nouradine 
52 27 07 07/ 
58 27 07 07 Retenu  

34.  TANKO OUMAROU 
MULTISERVICES 

BF OUA 01 2023 B13-
04116 00200878F Ouagadougou TANKOANO 

Oumarou 
70 06 10 39/ 
76 87 33 80 Retenu 

35.  EDEN SERVICES SARL  BF FDG 2020 B243 00149046P Fada N’Gourma OUEDRAOGO B 
Romain  

78 06 19 65/ 
70 61 14 91 Retenu 

36.  UNIVERS BASBTALE 
SARL 

BF FDG-01-2023- 
B13010 00195483P Fada N’Gourma OUEDRAOGO B 

Romain  60 08 73 41 Retenu  

37.  SAHEL DISTRIBUTION  BF FDG 2014 A143 00059135H Fada N’Gourma LANKOANDE 
Barthélemy 

79 69 69 24/ 
74 20 00 32 Retenu  

38.  YENTORMA SERCICES 
(YS) BF BGD 2021 A00021 00194617L Bogandé LANKOANDE 

Boureima 
78 39 19 08/ 
75 80 63 38 Retenu  

39.  ENTREPRISE SONGRI ET 
FILS (ESF) BF BGD 2015 A54 00069289M Bogandé OUOBA Mathieu  63 79 50 50/ 

65 57 72 72 Retenu  

40.  
BURKINA BUILDING 
CORPORATION  SARL                    
(2BC SARL) 

BF FDG  2021 B152 00163850C Fada N’Gourma KOUANDA Abdoul 
Azize 

70 27 16 54/ 
75 94 41 75 Retenu  

41.  
ENTREPRISE YAKNABA 
SOULEYMANE ET 
FRERES 

BF FDG  2020 M159 00128966J Fada N’Gourma YAKNABA 
Souleymane 

60 86 60 44/ 
57 56 31 71 Retenu  

42.  
BRYAN GROUPE 
INTERNATIONAL SARL 
(BGI)  

BF FDG  2021 B 170 00165117A Fada N’Gourma SAWADOGO Pascal 70 32 14 58/ 
76 88 24 98 Retenu  

43.  ETS TALBA SARL BF FDG  2018 B 006 00099667N Fada N’Gourma DICKO Bintou 70 10 45 29/ 
70 80 43 64 Retenu  

44.  
COMMERCE GENERAL 
ARIEL ET FRERES 
(CGAF) 

BF-FDG-01-2023-
B13-061   00199695V Fada N’Gourma SAWADOGO Pascal 70 32 14 58/ 

76 88 24 98 Retenu  

45.  
GROUPE GUEPARD 
INTERNATIONAL SARL (2 
GI Sarl) 

BF-FDG-01-2023 B-
12-078 00201012W Fada N’Gourma BELEM Abdoul-

Wassissi 
72 75 42 81/ 
56 02 13 43 Retenu  

46.  UNIVERSAL GLOBAL 
BUSINESS (UGB) 

BF-OUA-01-2024-
B12-06370 00232945E Ouagadougou GUIRO Lamini 70 70 87 88/ 

03 69 07 07 Retenu  

47.  BURKINA HIGH LEVEL 
SARL (BHL SARL) BF FDG 2018 B 187 00108221P Fada N’Gourma GANAME Illiassa 72 50 95 42/ 

55 97 12 32 Retenu  

48.  GROUPE COSMOS 
SERVICES (GCS) 

BF-FDG-01-2023-B-
13-032 00197780T Fada N’Gourma Maiga Abdoul-Aziz 72 98 10 44/ 

06 85 85 44 Retenu  

49.  ENTREPRISE SORCIAM BF-FDG-01-2023-
A10-156 00206951B Fada N’Gourma LOOARI Hassim 60 22 82 85/ 

55 17 42 26 Retenu  

50.  ENTREPRISE TINGBANI 
SERVICES (ETS) BF BGD 2018 A76 00111765N Bogandé NADINGA Dieudonné 78 29  21 21/ 

70 47 15 60 Retenu  

51.  UNIVERS DAPOUGDA 
BTP 

BF-OUA-01-2023-
A10-01743 00196234C Ouagadougou YADA Dapougda 

Béchir  
70 56 60 61/ 
77 60 15 13 Retenu  

52.  ENTREPRISE PELEMOU 
SERVICE 

BF-OUA-01-2024-
A10-05142 00230656D Ouagadougou LANKOANDE 

Bampinlé Habib Pelé 
70 04 13 52/ 
76 04 13 52 Retenu  

!
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REGION DU PLATEAU CENTRAL 
Synthèse des résultats de la DEMANDE DE PRIX N°2024-01/RPCL/POTG/CZNR/SG/PRM DU 30 janvier 2024 relative aux travaux de 

construction d’infrastructures scolaires au profit de la commune de Ziniaré. 
Financement : Budget communal, Gestion 2024, TRANSFERT MENAPLN (lot n°1) et FONDS MINIER (lot n°2 et 3) ;  

Publication de l’avis : Revue des marchés publics N°3914 du mercredi 12 juillet 2024 ;  
Convocation : N° 2024-040/CZNR/SG/PRM du 10 juillet 2024 ;  

Date du dépouillement : vendredi 12 juillet 2024 ; Nombre de lots : trois (03) lots ; Nombre de plis reçus : six (06) 
Montant lu Montant corrigé Soumissionnaire HTVA TTC HTVA TTC Rang Observations 

LOT N°1 : CONSTRUCTION DE TROIS (03) SALLES DE CLASSE POUR L’ERECTION DU CEG DE NAKAMTENGA EN LYCEE 
MAYSSANE SERVICE SARL 21 501 835    3e  Conforme 

Groupement EKMF plus/ENV 
SARL - 23 312 074 - - - 

Non Conforme :  
-Le groupement EKMF Plus/ENV SARL n’a pas 
fourni de bétonnière, de vibreur et de 
compacteur 
-Le Groupement EKMF/ENV SARL a  proposé un 
chef maçon dont le nom ne concorde pas avec 
les pièces justificatives fournies (Proposé 
ILBOUDO Moussa, diplôme et CV fournis 
comportent le nom DRABO Lagou Daouda. 

EWBF 
 21 925 600  21 325 100  2e  

Conforme 
Les prix au niveau du bordereau des prix 
unitaire à l’item III-8 et III-9 est différent des prix 
du devis estimatif au III-8 et au III-9 
respectivement 2000 au lieu de 3000 et 2000 au 
lieu de 3 500 Ï une variation de 2,73% 

NAHIB GROUP 
INTERNATIONAL SA  22 489 124  23 610 832 1er  

Conforme 
-Erreur de sommation au total général qui est de 
22 846 192 TTC au lieu de 22 489 124 TTC 
entraînant une variation de 1,58% ; 
-Erreur de report de quantité sur devis estimatif 
à l’item II-4 qui est de 80 au lieu de 08 entraînant 
une variation de 4,98% 

SGBTP 
 

 25 415 931   - 
Non conforme :  
l’entreprise SGBTP n’a pas fourni de citerne à 
eau 

Attributaire du lot 1 NAHIB GROUP INTERNATIONAL SA pour un montant de vingt-trois millions six cent dix mille huit cent 
trente-deux (23 610 832) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours 

LOT N°2 : CONSTRUCTION DE TROIS (03) SALLES DE CLASSES +BUREAU+MAGASIN ET UN BLOC LATRINE A  QUATRE (04) POSTES 
A KAMPIIGA 

Groupement EKMF plus/ENV 
SARL (EKMF plus  et ENV SARL  - 25 046 966 -  3e  Conforme 

EWBF 
 21 010 245    2e  Conforme 

NAHIB GROUP 
INTERNATIONAL SA (Agrément 
B4) 

 21 516 044  20 355 434 - 

Non Conforme :  
-Offre anormalement basse en application de 
l’article 108 du décret N°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant 
procédures de passation, d’exécution et de 
règlement des marchés publics et des délégations 
de service public ; 
-Erreur de calcul au sous-total VIII  du devis des 
salles de classe: 120 000 au lieu de 1 103 568 
entraînant une variation de 5,70% 

SGBTP 
  20 035 025   - 

Non conforme :  
le soumissionnaire SGBTP n’a pas fourni de citerne 
à eau 

AXELLE FASO 19 834 208 23 404 365   1er  Conforme 

Attributaire du lot 2 AXELLE FASO pour un montant de vingt-trois millions quatre cent quatre mille trois cent soixante-cinq 
(23 404 365) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours  

LOT N°3 : REHABILITATION DES BATIMENTS A TROIS (03) SALLES DE CLASSE A KULKINKA 

EWBF 6 959 068    - Non conforme :  
EWBF n’a pas fourni de camion Benne 

NAHIB GROUP 
INTERNATIONAL SA  7 111 347    

Non conforme :  
Le soumissionnaire NAHIB GROUP 
INTERNATIONAL n’a pas proposé de CV pour le 
chef maçon car le CV  proposé comporte le nom 
DIALLA au lieu de  DALLA 

SGBTP 
  7 566 224    SGBTP n’a pas fourni de citerne à eau 

AXELLE FASO  6 974 875 8 230 353   1er  Conforme 

Attributaire du lot 3 AXELLE FASO pour un montant de huit millions deux cent trente mille trois cent cinquante-trois (8 230 
353) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de soixante (60) jours . 

 
 



Résultats provisoires

32
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3932 - Lundi 29 Juillet 2024

DOSSIER DU 24 JUILLET 2024 AVIS ET SYNTHESE RSUO Page 1 

REGION DU SUD-OUEST 
DEMANDE DE PRIX N° 2024-01/RSUO/PPON/C-BRBR/PRM/CCAM du 19 février 2024 relative à l’acquisition et livraison sur site de vivres 

pour la cantine scolaire et préscolaire au profit des écoles primaires et préscolaire publique de la CEB de Bouroum-Bouroum. 
FINANCEMENT : budget communal (ressources transférées du MENAPLN 2023) gestion 2024.  

BUDGET PREVISIONNEL : Quatorze millions six cent quatre-vingt-douze mille sept cent (14 692 700) Francs CFA TTC.  
PUBLICATION DE L’AVIS : N° 3882 du lundi 20 mai 2024. DATE DE CONVOCATION DE LA CCAM : 22 mai 2024.  

DATE DE DEPOUILLEMENT : 24 mai 2024. NOMBRE DE CONCURRENTS POUR LE LOT : 01. 
SOUMISSIONNAIRE MONTANT en FCFA HT MONTANT en FCFA TTC OBSERVATIONS CLASSEMENT 
KAWSAR-SERVICES 11 500 000 - Conforme 1er  

Attributaire 
provisoire 

KAWSAR-SERVICES est retenue comme attributaire provisoire de la demande de prix relative à l’acquisition et 
livraison sur site de vivres pour la cantine scolaire et préscolaire au profit des écoles primaires et préscolaire 
publique de la CEB de Bouroum-Bouroum pour un montant de onze millions cinq cent mille (11 500 000) F CFA HT 
avec un délai d’exécution de trente (30) jours. 

 
Appel d’offre accéléré N° 2024- 02 /RSUO/PPON/CKMP/SG/CCAM du 30 mai 2024 pour les travaux de construction de bâtiments au 

profit de la commune de Kampti. FINANCEMENT : budget communal (Ressources transférées Etat), gestion 2024.  
PUBLICATION DE L’AVIS : N° 3895 du jeudi 06 juin 2024. DATE DE CONVOCATION DE LA CCAM : 12 juin 2024.  

DATE DE DEPOUILLEMENT : 19 juin 2024. Nombre de lot : 02. Nombre de concurrent lot 1 : 05. Nombre de concurrent lot 2 : 05 
Lot 1 : travaux de construction d'un CSPS urbain à Kampti au profit de la commune de Kampti 

Montants lu en FCFA Montants corrigé/FCFA N° Soumission-
naire  HT  TTC  HT  TTC 

Observations 

01 
ENTEPRISE 
FARAFINA 
HEERE 

76 709 329 90 517 008 76 841 143 90 672 549 

Conforme : 
- Erreur au niveau du poste A.1- III.3.3 : 2,221 m! au lieu de 2,625 m! ; 
- Erreur au niveau du poste A.1- III.3.4 : 2,625 m! au lieu de 1,2 m! ; 
- Erreur au niveau du poste C.1-IV.4.3 : 80 unités au lieu de 90 unités ; 
- Erreur au niveau du poste C.3-I.1.2 : 02 au lieu de 01 ; 
- Erreur au niveau du poste A.1- IX.9.1 : prix unitaire facturé mais pas de 

prix total ; 
Ce qui entraîne  une variation à la hausse de l’offre financière de 
0,17%. 

02 IMEA-BTP 
SARL 67 951 007 80 182 188 75 225 293 88 765 846 

Conforme : 
- Erreur au niveau du poste A.1- V.5.9 : montant en lettre cinquante mille 

(50 000) et montant en chiffre 5 000 ; 
- Erreur au niveau du poste B.1- III.3.7 : montant en lettre huit mille (8 000) 

et montant en chiffre 800. 
Ce qui entraîne  une variation à la hausse de l’offre financière de 
10,71%. 

03 EDEN 76 913 607 90 758 056 75 701 532 89 327 808 

Conforme 
- Erreur au niveau du poste C.2- III.3.6 : 53,76 m! au lieu de 58,76 m! ; 
- Erreur au niveau du poste C.2- III.3.7 : 53,76 m! au lieu de 20 m! 
- Erreur au niveau du poste C.2- IV.4.1 : 18,58 ml au lieu de 243,77 ml ; 
- Erreur au niveau du poste C.2- IV.4.2 : 22,92 ml au lieu de 22,05 ml ;  
- Erreur au niveau du poste C.2- IV.4.3 : 8,04 ml au lieu de 236,77 ml ;  
-Erreur au niveau du poste C.2- V.5.1 : 02 unités au lieu de 03 unités ; 
- Erreur au niveau du poste C.3-VI.6.1 : 02 au lieu de 01 
- Erreur au niveau du poste D-IV.4.4 : 9,6 m" au lieu de 906 m" 
Ce qui entraîne  une variation à la baisse de l’offre financière de 1,58%. 

04 NAKO BTP 90 365 011 - 90 036 371 - 

Conforme : 
- Erreur au niveau du poste B.1-IV.5.4 : montant en lettre quatre-vingt mille 

(80 000) et montant en chiffre 90 000 ; 
- Erreur au niveau du poste C.3-II.2.5 : montant en lettre mille cinq cent (1 

500) et montant en chiffre 4 500. 
Ce qui entraîne  une variation à la baisse de l’offre financière de 0,36%. 

05 AGRIDI 
SARL 77 791 583 91 794 068 99 471 348 117 376 

191 

Non conforme : 
- Erreur au niveau du poste A.1- I.1.4 : 13,876 m! au lieu de 13,776 m! ; 
- Erreur au niveau du poste A.1- II.2.4 : 71,81 m" au lieu de 71,081 m" ; 
- Erreur au niveau du poste A.1- V.5.9 : 149,55 m" au lieu de 49,55 m" ; 
- Erreur au niveau du poste A.2-VI.6.2 : ne figure pas dans le devis 

quantitatif et estimatif mais figure dans le bordereau de prix ; 
- Erreur au niveau du poste B.1- I et II : ne figure pas dans le devis 

quantitatif et estimatif mais figure dans le bordereau de prix ; 
- Erreur au niveau du poste B.1-III.3.5 : 424,32 m! au lieu de 421,32m! ; 
- Erreur au niveau du poste B.1-IV.4.2 : 31,55 ml au lieu de 31,35 ml ; 
- Erreur au niveau du poste B.1-VII.7.2 : 36,5 ml au lieu de 32,5 ml ; 
- Erreur au niveau du poste B.2-II.2.2 : 1,15 m! au lieu de 1,152 m! ; 
B.2-II.2.3 : 2,37 m! au lieu de 2,372 m! ; 
- Erreur au niveau du poste B.2-II.2.5 : 82,66 m! au lieu de 82,68 m! ; 
- Erreur au niveau du poste B.2-II.2.14 : 1,15 m! au lieu de 1,152 m! ; 
- Erreur au niveau du poste B.2-II.2.16 : 37,87 m! au lieu de 38,37 m! ; 
-Erreur au niveau du poste B.2-VI.6.1 : 01 unité au lieu de 02 unités ;  
- Erreur au niveau du poste C.2-III.3.5 : 59,28 m! au lieu de 59,76 m! ; 
- Erreur de sommation au niveau de la somme total. 
Ce qui entraîne  une variation à la hausse de l’offre financière de 
27,87% supérieur 15%. 

 
Attributaire : 

IMEA-BTP SARL pour un montant de quatre-vingt-huit millions sept cent soixante-cinq mille huit cent quarante-six (88 
765 846) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours 
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Lot 2 : travaux de construction d'un CSPS à Takpouloula au profit de la commune de Kampti 
Montants lu en FCFA Montants corrigé/FCFA N° Soumission

naire  HT  TTC  HT  TTC Observations 

01 
ENTEPRISE 
FARAFINA 
HEERE 

76 709 329 90 517 008 76 841 143 90 672 549 

Conforme : 
- Erreur au niveau du poste A.1- III.3.3 : 2,221 m! au lieu de 2,625 m! ; 
- Erreur au niveau du poste A.1- III.3.4 : 2,625 m! au lieu de 1,2 m! ; 
- Erreur au niveau du poste C.1-IV.4.3 : 80 unités au lieu de 90 unités ; 
- Erreur au niveau du poste C.3-I.1.2 : 02 au lieu de 01 ; 
- Erreur au niveau du poste A.1- IX.9.1 : prix unitaire facturé mais pas de 

prix total ; 
Ce qui entraîne  une variation à la hausse de l’offre financière de 0,17% 

02 IMEA-BTP 
SARL 67 966 102 80 200 000 75 240 388 88 783 658 

Conforme : 
- Erreur au niveau du poste A.1- V.5.9 : montant en lettre cinquante mille 

(50 000) et montant en chiffre 5 000 ; 
- Erreur au niveau du poste B.1- III.3.7 : montant en lettre huit mille (8 000) 

et montant en chiffre 800. 
Ce qui entraîne  une variation à la hausse de l’offre financière de 
10,70%. 

03 EDEN 76 913 607 90 758 056 75 701 532 89 327 808 

Conforme 
- Erreur au niveau du poste C.2- III.3.6 : 53,76 m! au lieu de 58,76 m! ; 
- Erreur au niveau du poste C.2- III.3.7 : 53,76 m! au lieu de 20 m! 
- Erreur au niveau du poste C.2- IV.4.1 : 18,58 ml au lieu de 243,77 ml ; 
- Erreur au niveau du poste C.2- IV.4.2 : 22,92 ml au lieu de 22,05 ml ;  
- Erreur au niveau du poste C.2- IV.4.3 : 8,04 ml au lieu de 236,77 ml ;  
-Erreur au niveau du poste C.2- V.5.1 : 02 unités au lieu de 03 unités ;  
- Erreur au niveau du poste C.3-VI.6.1 : 02 au lieu de 01 
- Erreur au niveau du poste D-IV.4.4 : 9,6 m" au lieu de 906 m" 
Ce qui entraîne  une variation à la baisse de l’offre financière de 1,58%. 

04 NAKO BTP 90 365 011 - 90 036 371 - 

Conforme : 
- Erreur au niveau du poste B.1-IV.5.4 : montant en lettre quatre-vingt mille 

(80 000) et montant en chiffre 90 000 ; 
- Erreur au niveau du poste C.3-II.2.5 : montant en lettre mille cinq cent (1 

500) et montant en chiffre 4 500. 
Ce qui entraîne  une variation à la baisse de l’offre financière de 0,36%. 

05 S.A.A. BTP. 
SARL 

104 783 
764 

123 644 
841 - - 

Non conforme : 
- Agrément technique ne couvrant pas la région du Sud-ouest et une 

attestation de ligne de crédits dont la valeur ne vaut pas celle demandée. 

Attributaire : IMEA-BTP SARL pour un montant de quatre-vingt-huit millions sept cent quatre-vingt-trois mille six cent cinquante-huit 
(88 783 658) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours 

 
 
   
        
 

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics 
et des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 35 à 37

* Marchés de Travaux P. 38 

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 39 à 41
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert Accéléré 
N°2024-007/MATDS/SG/DMP du 17 juillet 2024
Financement : Budget de l’Etat, exercice 2024

Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2024 du Ministère de l’Administration Territoriale
de la Décentralisation et de la Sécurité (MATDS)

1. Le Ministère de l’Administration Territoriale de la Décentralisation et de la Sécurité dispose de fonds sur le budget de l’État, afin de financer
l’acquisition de matériel informatique au profit de la DGTI, de la DGMEC, de la DGF, de SP/CNLD, du SCIFSI, et de l’EMGN et à l’intention d’u-
tiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché. 

2. Le Directeur des Marchés Publics du MATDS sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications
requises pour la livraison des équipements suivants :
Lot 1 : Acquisition de matériel informatique au profit de la DGTI, de la DGMEC, de la DGF, de SP/CNLD ;
Lot 2 : Acquisition de matériel informatique au profit du SCIFSI ;
Lot 3 : Acquisition de matériel informatique Au Profit De L’Etat-Major De La Gendarmerie Nationale

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert accéléré tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

Le délai d’exécution est de soixante (60) jours maximum pour chaque lot.

4. Les candidats invités peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés Publics du Ministère de la Sécurité, avenue de
l’indépendance 03 BP 7034 Ouagadougou 03 téléphone 25-50 53 71/70 23 19 98 et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres au
guichet de la Direction des Marchés Publics, du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h00.
Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

5. Les candidats invités peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une
somme non remboursable de : 

Lot 1 : Cent mille (100 000) FCFA 
Lot 2 : Cent mille (100 000) FCFA 
Lot 3 : Cinquante mille (50 000) FCFA 
à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers sise aux guichets de renseignement du bâti-
ment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et du Plan, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69
/25 32 42 70. 
La méthode de paiement sera en numéraires. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par main à main.

6. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MATDS au plus tard le
12/08/2024 à partir de 9h00 mn GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de : 
Lot 1 : Trois millions (3 000 000) F CFA ;
Lot 2 : Quatre millions (4 000 000) F CFA ; 
Lot 3 : Un million six cent mille (1 600 000) F CFA.

8. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 12/08/2024
à partir de 9h00 mn GMT. dans la salle de réunion de la Direction des Marchés Publics du Ministère de la Sécurité.

10. Le montant prévisionnel est de :
Lot 1 : Cent quatre millions quatre cent trente mille (104 430 000) F CFA ;
- Lot 2 : Cent trente-huit millions (138 000 000) F CFA ; 
Lot 3 : Cinquante-quatre millions quatre mille (54 004 000) F CFA.

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés

Ramané PILABRE
Chevalier de l’Ordre du Mérite

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ADMINISTRATION TERRITORIALE DE LA DECENTRALISATION ET DE LA SECURITE

Acquisition de matériel informatique au profit de la DGTI, de la DGMEC, de la DGF, de
SP/CNLD, du SCIFSI et de l’EMGN
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Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION DES
LANGUES NATIONALES 

ACQUISITION DE MATERIEL INFORMATIQUE ET BUREAUTIQUE DANS LE CADRE
DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA COMPOSANTE 3 DU PROJET ECOTEC

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL N°2024-
009/MENAPLN/SG/DMP du 18/07/2024

Source de financement : Crédit IDA N°7306-BF du 29/05/2023
Référence STEP: BF-MESS-416919-GO-RFB

1. Le Burkina Faso a reçu un financement de la Banque mondiale pour
financer le Projet d’Appui à l’Entrepreneuriat, au Développements des
Compétences et à l’Adoption Technologique (ECOTEC), et à l’intention
d’utiliser une partie de ce financement pour effectuer des paiements au
titre des Marchés relatifs à l’acquisition de matériel informatique et
bureautique dans le cadre de la mise en œuvre de la composante 3 du
Projet ECOTEC. Pour ce Marché, l’Emprunteur effectuera les
paiements en recourant à la méthode de décaissement par chèques ou
virements bancaires, comme définie dans les Directives de la Banque
Mondiale applicables aux Décaissements dans le cadre de
Financements de Projets d’Investissement.

2. Le Directeur des marchés publics du Ministère de l’Education
Nationale de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues
Nationales (MENAPLN) sollicite des offres fermées de la part de
soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises
pour fournir le matériel informatique et bureautique. Cette acquisition
est composée de deux (02) lots à savoir : 

 Lot 1 : Acquisition de matériel informatique et bureautique au profit
des CEBNF, de la DENFA, de la DG-AEF et de l’UE-ECOTEC Volet
Education ;
 Lot 2 : Acquisition de matériel informatique et bureautique au profit
de l’EFTP.

Le délai d’exécution est de quatre-vingt-dix (90) jours.

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel
que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ensemble ses modificatifs et ouvert à
tous les candidats éligibles y compris les dérogations qui y ont été
apportées pour se conformer aux exigences de la Banque mondiale
notamment en ce qui concerne la non application des articles 108, 111
et suivants et 145 du décret sus-visé et conformément au « Règlement
de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le
Financement de Projets d’Investissement » de la Banque mondiale de
Juillet 2016 Révision Novembre 2017, Août 2018, novembre 2020 et
septembre 2023 ». 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de
la Direction des marchés publics du Ministère de l’Education Nationale,
de l’Alphabétisation et de la Promotion des langues nationales
(MENAPLN) sis dans l’immeuble Alice, située au côté sud de la
SONATUR sur l’avenue de l’Europe, tel : 00226 25 33 54 84 et prendre
connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée
ci-avant de 07 heures 30 minutes à 16 heures 00 minute du lundi au
jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes le vendredi
et/ou par courriel : syannico@yahoo.fr  avec copie à
yamgherve@gmail.com.

5. Les exigences en matière de qualifications sont d’ordre technique et
financier : 

 Capacité technique et expérience
Avoir exécuté deux (02) marchés similaires comparables en nature et
en volume d’au moins cent millions (100 000 000) de Francs CFA par
marché pour le Lot 1 et cent dix millions (110 000 000) francs CFA par
marché pour le Lot 2 au cours des trois (03) dernières années (2023,
2022 et 2021) ou depuis la date de création la société pour celle qui a
moins de trois (03) ans.

 Capacité financière : 

 Chiffre d’affaires annuel moyen au cours des trois (03)
dernières années (2021, 2022 et 2023) ou depuis la date de création de
l’entreprise pour celle qui a moins de trois ans d’au moins : 
- Lot 1 : trois cent millions (300 000 000) de Francs CFA ;
- Lot 2 : Trois cent cinquante millions (350 000 000) francs CFA.

 Ligne de crédit d’une banque, d’une institution financière ou de
micro finance reconnue d’un montant de :

 Lot 1 : Quarante un millions neuf cent mille (41 900 000) de francs
CFA ;

 Lot 2 : Quarante-six millions huit cent mille (46 800 000) francs CFA. 

Voir le DPAO pour les informations détaillées.

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier
d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de cent cinquante mille (150 000) F
CFA ou l’équivalent du montant dans une monnaie librement convert-
ible au auprès de la régie de recettes de la Direction Générale du
Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-
CMEF), sise au 395 Avenue Ho Chi Minh.

7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : secrétariat de
la Direction des marchés publics du Ministère de l’Education Nationale,
de l’Alphabétisation et de la Promotion des langues nationales
(MENAPLN) au plus tard 27/08/2024 à 09 heures 00 minutes TU en un
(1) original et trois (03) copies.

- La soumission des offres par voie électronique « ne sera pas »
autorisée. 
- Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, en FCFA
ou dans une monnaie librement convertible d’un montant de : 

 Lot 1 : Six millions (6 000 000) francs CFA ; 
 Lot 2 :  sept millions (7 000 000) francs CFA. 

9. Les offres resteront valables pendant quatre-vingt-dix (90) jours pour
compter de la date limite fixée pour leur remise. L’attention est attirée
sur le Règlement de Passation de Marchés exigeant que l’Emprunteur
divulgue des informations sur la propriété effective du Soumissionnaire
retenu, dans le cadre de la Notification d’Attribution du Marché, en util-
isant le Formulaire de Divulgation des Bénéficiaires Effectifs tel qu’il est
inclus dans le document d’appel d’offres.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
27/08/2024 à 09 heures 00 minutes TUà la salle de réunion de la
Direction des marchés publics du Ministère de l’Education Nationale, de
l’Alphabétisation et de la Promotion des langues nationales
(MENAPLN).

Le Directeur des Marchés Publics/
Président de la Commission d’Attribution des Marchés

 Nicolas SYAN

Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances
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Avis de demande de prix à commandes
N° 2024- 047/SONABHY

Financement : Budget de la SONABHY, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2024 de la Société
Nationale Burkinabé d’Hydrocarbures (SONABHY).

1. La Société Nationale Burkinabé d’Hydrocarbures dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de
la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’Acquisition dans de brefs délais d’ordinateurs de
bureau et portables standards tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2.  La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales titulaires d’un agrément tech-
nique domaine 1 catégorie A minimum, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle
vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en un (01) lot unique.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix dans le bureau du : secrétariat de la Direction des Marchés Publics au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 –
Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1, du lundi au
vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn, bâtiment A, porte A111.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secré-
tariat de la Direction des Marchés Publics au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226)
25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1, du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn, bâtiment A,
porte A111 et moyennant paiement d’un montant non remboursable en espèce de cent mille  (100 000) francs CFA  à la Caisse
de la SONABHY. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être
responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix,
et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux millions (2 000 000) de FCFA devront parvenir ou être
remises au Service Courrier, RDC bâtiment B, porte B008, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42
68 00/ 25 43 00 34, au siège de la SONABHY sise au quartier Pissy Route Nationale N°1, avant le     /06/2024 , à_09 heure 00
mn TU.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des
plis le 07/08//2024 à 09h 15mn à l’adresse suivante : salle de conférence, 2ème étage bâtiment B, 01 BP 4394 – Ouagadougou
- Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, au siège de la SONABHY sise au quartier Pissy Route Nationale N°1,
secteur 27.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de
la non réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date
limite de remise des offres.

NB : l’enveloppe financière est de cent quatre millions cent mille (104 100 000) de Francs CFA TTC

Le Directeur des Marchés Publics/po

Kadidia TAPSOBA/KABORE

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES (SONABHY)

Acquisition dans de brefs délais d’ordinateurs de bureau et portables standards 
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Travaux

SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES (SONABHY)

Travaux d’aménagement de la fosse de décantation et de mise en œuvre d’une plateforme
pour la réception des sols pollués et des boues au profit de la SONABHY à Bingo

Avis de demande de prix 
N° : 2024-046/MDICAPME/SONABHY

Financement : Budget SONABHY exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024 de la SONABHY.

1. La SONABHY lance une demande de prix ayant pour objet les travaux d’aménagement de fosse de décantation et de mise
en œuvre d’une plateforme pour la réception des sols pollués et des boues au profit de la SONABHY à Bingo. Les travaux seront
financés sur le budget de la SONABHY exercice 2024.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en un Lot Unique : Travaux d’aménagement de la fosse de décantation et de mise en œuvre d’une
plateforme pour la réception des sols pollués et des boues au profit de la SONABHY à Bingo.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix (90) jours

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix dans les bureaux du secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 1er étage du bâtiment A, porte A111, 01 BP
4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du
lundi au vendredi de 10 h 00 à 12h00 et de 14h à 15 h 30 mn.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secré-
tariat DMP au siège de la SONABHY, 1er étage du bâtiment A, porte A111, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone
+(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 10 h 00 à 12h00 et de 14h
à 15 h 30 mn et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cent cinquante (150 000) Francs CFA à la caisse de la
SONABHY. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de
prix, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois millions cinq cent mille (3 500 000) Francs CFA  devront
parvenir ou être remises à l’adresse : Service Courrier, RDC bâtiment B, porte B008 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso
téléphone +(226) 25 42 68 00 / 25 43 00 34, au siège de la SONABHY sise au quartier Pissy Route Nationale N°1,  avant le
07/08//2024 à 09h00mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de
remise des offres.

NB : l’enveloppe financière est de cent vingt et neuf millions (129 000 000) de Francs CFA TTC

Le Directeur des Marchés Publics/po

Kadidia TAPSOBA/KABORE
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Prestations intellectuelles

INSTITUT SUPERIEUR D’ETUDES DE PROTECTION CIVILE

Constitution d’un répertoire complémentaire des fournisseurs et prestataires au profit 
l’Institut Supérieur d’Etudes de Protection Civile (ISEPC) au titre de l’année 2024.

Avis à manifestation d’intérêt 
N° 2024-_127_/MATDS/SG/ISEPC/DG/SG/PRM 

Dans le cadre l’exécution de son programme d’activités 2024, l’Institut Supérieur d’Etude de Protection Civile lance une manifes-
tation d’intérêt complémentaire pour la constitution d’un répertoire pour les procédures de demande de cotation en vue des con-
sultations pour la prestation ci-après : 

N° Prestations 
1 Acquisition de design et conception de stickers holographiques sécurisé pour les diplômes au profit de l'ISEPC
2 Acquisition de travaux de restauration des bâtiments d'instruction et des dortoirs
3 Prise en charge hôtelière des participants étrangers au colloque organisé par l'ISEPC

Les entreprises intéressées par le présent avis complémentaire sont invitées à déposer leurs offres sous pli fermé adressé à
Monsieur le Directeur General de l’Institut Supérieur d’Etude de Protection Civile (ISEPC) avec la mention « avis à manifestation
d’intérêt complémentaire pour la constitution d’un répertoire complémentaire » au profit de l’ISEPC au titre de l’année 2024 ». 

Les dossiers de candidature doivent comporter les pièces suivantes en deux (02) copies dont un (01) original :

- Une lettre de demande d’inscription adressée à monsieur le Directeur Général de l’ISEPC indiquant le domaine d’activité du
candidat ;

- Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier et du numéro IFU;
- Une copie de l’agrément, de l’attestation ou autorisation en cours de validité pour les domaines d’activités exigeant de tels doc-

uments ;
- Une présentation de l’agence indiquant notamment son adresse complète, sa localisation ainsi que les preuves de sa qualifi-

cation dans le domaine d’activité.
- Une description des moyens matériels et humains dont dispose l’entreprise ;

Les dossiers doivent être déposés auprès de la Personne Responsable des Marchés sis au sein de l’ISEPC, à la Direction
Générale au plus tard le 02/08/2024 à 10 heures 00 minute.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le candidat.

Pour toute information, appeler au 71 66 50 93/ 78 14 62 35.

NB : l’Institut Supérieur d’Etude de Protection Civile se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue. 

La Personne Responsable des Marchés

SAWADOGO Wenceslas Eloi
Chevalier de l’Ordre du Mérite
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2024/004/Agetib/DG/DM

PAYS : Burkina Faso
NOM DU PROJET: Projet Régional de Corridor Economique Lomé-Ouagadougou-Niamey (PCE-LON)
Composante 3 : Amélioration des infrastructures communautaires et des voies d'accès pour soutenir le développement
économique local et la résilience des populations autour du Corridor
MAÎTRE D’OUVRAGE : Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière (MTMUSR)
N° DU FINANCEMENT : Crédit IDA N°D6967-BF et DON N°D8910-BF 
NOM DU MARCHÉ :Suivi-contrôle des travaux de construction et de bitumage de la route nationale n°29 (RN29) Zabre - Frontière
du Ghana, d’un linéaire d’environ 23 km
REFERENCE STEP : BF-HYDROMET-412002-CS-QCBS

1. Le Gouvernement du Burkina Faso a reçu un financement de la Banque Mondiale dans le cadre du Projet Régional de Corridor
Economique Lomé-Ouagadougou-Niame  (PCE-LON). Conformément aux procédures de la Banque mondiale, le projet se propose
d’utiliser une partie du financement pour effectuer les paiements au titre du marché relatif au suivi-contrôle des travaux de construction

et de bitumage de la route nationale n°29 (RN29) Zabre - Frontière du Ghana, d’un linéaire d’environ 23 km.

2. Le Projet Régional de Corridor Economique Lomé-Ouagadougou-Niamey (PCE-LON) a pour objectif de développement,
d’améliorer la connectivité régionale et les infrastructures communautaires socio-économiques le long du corridor entre les capitales du
Togo, du Burkina Faso et du Niger. Afin d’atteindre cet objectif de développement, cet avis est publié dans le but de recruter un consult-
ant (firme) pour le suivi-contrôle des travaux de construction et de bitumage de la route nationale n°29 (RN29) Zabre - Frontière du Ghana,
d’un linéaire d’environ 23 km.

3. L’Agence des Travaux d’Infrastructures du Burkina, agissant en qualité d’Agence Partenaire pour la mise en œuvre dudit projet,
sollicite pour le compte du Projet Régional de Corridor Économique Lomé-Ouagadougou-Niamey (PCE-LON), des candidatures sous plis
fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la réalisation de la mission conformément aux ter-
mes de références.

4. Le Consultant sélectionné aura la charge d’assurer le suivi-contrôle permanent des travaux de construction et de bitumage de la
route nationale n°29 (RN29) Zabre - Frontière du Ghana, jusqu’à la réception provisoire et définitive. 

NB : Pour les détails des tâches de la mission, se référer aux Termes de références disponibles à l’adresse ci-dessous indiquée.

5. Le Directeur Général de l’Agence des Travaux d’Infrastructures du Burkina (Agetib) invite les candidats intéressés, à manifester
leur intérêt pour les services ci-dessus en fournissant les informations pertinentes indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les presta-
tions demandées (la nature des activités du candidat et le nombre d’années d’expérience, les qualifications du candidat dans le domaine
des prestations et notamment les références concernant l’exécution de missions similaires exécutées au cours des cinq (05) dernières
années (2019 à 2023), l’organisation technique et managériale du candidat, les qualifications générales et le nombre de personnels pro-
fessionnels, le chiffre d’affaires moyen annuel sur les cinq années (2019 à 2023) ou sur la période d’existence du cabinet, l’Attestation
d’inscription à l’ordre des ingénieurs, l’agrément technique E pour les firmes Burkinabé). Il est demandé aux candidats de fournir ces infor-
mations en ne dépassant pas les 20 pages (hors annexes). 

Les critères techniques d’évaluation et de sélection se présentent comme suit :
Critères Notes

1. Nature des activités du candidat en relation avec le domaine des prestations :
Le candidat devra justifier de sa qualification dans le domaine du contrôle et la surveillance des travaux d’aménagement et de bitumage
de routes y compris la mise en œuvre des mesures environnementales et sociales, de sécurité, santé et d’hygiène. 10 points

2. Nombre d’années d’expérience :
- < 05 ans (05 points)
- Entre 05 et 10 ans (10 points)
- > 10 ans (15 points) 15 points

3. Qualification du candidat dans le domaine des prestations durant les cinq (05) dernières années (2019 – 2023) justifiées par la
fourniture d’une copie des pages de garde et de signature des contrats enregistrés aux impôts et des attestations de bonne fin :
• Quatre (04) missions de suivi-contrôle de travaux d’aménagement et de bitumage de routes d’au moins 15 km ou de voiries d’au
moins 10 km (15 points par mission) 60 points

4. Organisation technique et managériale du cabinet :
i. Note de présentation du candidat : 06 points
ii. Organigramme : 05 points
iii. Définition des postes du personnel clé et appui siège : 04 points 15 points

Prestations intellectuelles

MINISTERE DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITE URBAINE ET DE LA SECURITE ROUTIERE

Recrutement d’un consultant pour le suivi-contrôle des travaux de construction 
et de bitumage de la route nationale n°29 (RN29) Zabre - Frontière du Ghana, 

d’un linéaire d’environ 23 km
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Total 100 points

6. Une liste restreinte d’au moins cinq (05) bureaux, présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera
établie. Ces bureaux présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières sur la base du dossier
de demande de propositions qui leurs sera remis. 

7. Un consultant sera sélectionné conformément à la méthode de « Sélection Fondée sur la Qualité et le Coût (SFQC) » en accord
avec le Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI) », Edition
2016, révisé en novembre 2017, juillet 2018, novembre 2020 et septembre 2023.

8. Les consultants peuvent s’associer pour renforcer leur capacité toutefois en se limitant à des groupements de deux (02) membres
au plus.
9. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du règlement de Passation des Marchés pour les
Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI) », Edition 2016, révisé en novembre 2017, juillet 2018, novem-
bre 2020 et septembre 2023. Aussi, il est porté à l’attention des consultants que les dispositions des paragraphes 3.14, 3.16, et 3.17 de
la Section III du Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI)
», Edition 2016, révisé en novembre 2017, juillet 2018, novembre 2020 et septembre 2023, relatifs aux règles de la Banque mondiale en
matière de conflit d’intérêts sont applicables. 

10. Les Consultants intéressés peuvent consulter les termes de référence à l’adresse ci-dessous et aux jours ouvrables de 07 heures
30 minutes à 16 heures 00.

11. Les manifestations d’intérêt en trois (03) exemplaires dont un (01) original et deux (02) copies plus une copie électronique (fichi-
er modifiable) doivent être déposées à l’adresse ci-dessous au plus tard le mardi 13 août 2024 à 10 heures 00 mn TU avec la mention
«Suivi-contrôle des travaux de construction et de bitumage de la route nationale n°29 (RN29) Zabre - Frontière du Ghana, d’un linéaire
d’environ 23 km ». 

Adresse : 
Direction Générale de l’Agetib, 11 BP 1912 Ouagadougou CMS 11
Secteur 52, Avenue Mouammar KADHAFI
Tél. : + (226) 25 37 72 23/24
Email : infos@agetib.bf  cc à : ikabre@agetib.bf et myougbare@agetib.bf   
Site web : www.agetib.net 

Le Directeur Général de l’Agetib

Ollo Franck Hervé KANSIE
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 42 & 43
* Marchés de Travaux P. 44 & 45

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 46

Avis de demande de prix à commandes
N° 2024-019/MSHP/SG/CHR-Z/DG/PRM 

Financement : Budget CHR ZINIARE, gestion 2024

Montant prévisionnel en francs CFA HTVA : lot unique : 30 000 000  
Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024 du Centre hospitalier régional de
ZINIARE.

1. Le Centre hospitalier régional de ZINIARE dont l’identification
complète est précisée aux données particulières de la demande de prix
lance une demande de prix ayant pour objet la fourniture de réactifs et
consommables de laboratoire (appareils ouverts) au profit du CHR de
Ziniaré tel que décrit dans les données particulières de la demande de
prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les fournitures sont constituées d’un seul lot : La fourniture de
réactifs et consommables de laboratoire (appareils ouverts) au profit du
CHR de Ziniaré.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours
par commande.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix au secrétariat de la direction générale du CHR de Ziniaré.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer

un jeu complet du dossier de demande de prix à l’endroit ci-dessus et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille
(30 000) francs CFA auprès de l’Agence Comptable (AC) du CHR de
ZINIARE.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le candidat.

6. Les offres présentées en un original et 02 copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de : Lot unique : Neuf
cent mille (900 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises à la
Direction générale du CHR de ZINIARE avant le 07/08/2024 à 9h 00
mn TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION 

D’ATTRIBUTION DES MARCHES P/I

Djibril MAIGA
Administrateur des services de santé 

CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL DE ZINIARE  

Fourniture de réactifs et consommables de laboratoire (appareils ouverts) 
au profit du CHR de Ziniaré 



43
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3932 - Lundi 29 Juillet 2024

Avis de demande de prix 
N° 2024-04/MATDS/RSUO/GVT-G/SG/CRAM

Financement : budget de l’Etat, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024 de la Direction Régionale des Enseignements
Post-Primaire et Secondaire du Sud-Ouest.

1. La Direction Régionale des Enseignements Post-Primaire et Secondaire du Sud-Ouest lance une demande de prix ayant pour objet : ACQUISI-
TION DE MATIERES D’ŒUVRE AU PROFIT DES ETABLISSEMENTS PUBLICS D’ENSEIGNEMENT ET DE FORMATION TECHNIQUES ET PROFES-
SIONNELS DE LA DIRECTION REGIONALE DES ENSEIGNEMENTS POST-PRIMAIRE ET SECONDAIRE (DREPS) DU SUD OUEST telle que décrite
dans les données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en Six (06) lots répartis comme suit :
Lot 1 : Acquisition de matières d’œuvre en Électrotechnique au profit du Lycée Professionnel Régional Doma SOME de Gaoua. 
Lot 2 : Acquisition de matières d’œuvre en Agroalimentaire au profit du Lycée Professionnel Régional Doma SOME de Gaoua. 
Lot 3 : Acquisition de matières d’œuvre en Électrotechnique au profit du Lycée Provincial Polyvalent Bafudji de Gaoua  
Lot 4 : Acquisition de matières d’œuvre en Génie Civil au profit du CETFP Mon Seigneur Jean Baptiste SOME de Diébougou.
Lot 5 :  Acquisition de matières d’œuvre en Génie Civil et en Maintenance de Véhicule Automobile au profit du Lycée Professionnel Régional Doma SOME
de Gaoua. 
Lot 6 : Acquisition de matières d’œuvre en Électromécanique au profit du CETFP Mon Seigneur Jean Baptiste SOME de Diébougou.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou plusieurs lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs lots, ils devront oblig-
atoirement présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder trente (30) jours pour chaque lot.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
auprès du Service de Gestion des Ressources Financières et Matérielles de la DREPS du Sud-Ouest, contact : 70 59 20 64 / 76 11 71 47.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau du Chef de Service de
Gestion des Ressources Financières et Matérielles de la DREPS de Sud-Ouest, moyennant paiement d’une somme non remboursable de vingt mille (20
000) francs CFA pour le lot 1, le lot 2, le lot 5 et le lot 6 et dix mille (10 000) francs CFA pour le lot 3 et le lot 4, auprès de la Trésorerie Régionale du Sud-
Ouest. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, sont accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) francs CFA pour le lot 1; quatre cent  mille (400 000) francs CFA pour le lot 2; qua-
tre-vingt-dix mille (90 000) francs CFA pour le lot 3; cent mille (100 000) francs CFA pour le lot 4; trois cent mille (300 000) francs CFA pour le lot 5 et  cent
vingt mille (120 000) francs CFA pour le lot 6.

7. Les offres devront être remises au secrétariat de la Direction Régionale des Enseignements Post primaire et Secondaire du Sud-Ouest, sis au
secteur 02 de Gaoua, Tel : (226) 20 90 02 28 au plus tard le 07/08/2024 à 9h 00 mn TU.

Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’of-
fre transmise par le candidat.

8. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres.

Les montants prévisionnels sont de :
Lot 1 : Dix-huit millions (18 000 000) francs CFA TTC ;         
Lot 2 : Quinze millions deux cent quinze mille cent trente-trois (15 215 133) francs CFA TTC.
Lot 3 : Trois millions cent quatre-vingt-un mille cent trente-six (3 181 136) francs CFA TTC.
Lot 4 : Trois millions quatre cent cinq mille quatre cent cinquante-neuf (3 405 459) francs CFA TTC.
Lot 5 : Douze millions six cent cinquante-quatre mille six cent deux (12 654 602) francs CFA TTC.
Lot 6 : Cinq millions (5 000 000) francs CFA TTC.

9. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister le 02/08/2024 à 9h TU à l’adresse suivante :
Salle de réunion de la DREPS du Sud-Ouest.

Le Secrétaire Général de la Région du Sud-Ouest, 

Président de la Commission Régionale d’Attribution des Marchés 

Robert ZOUNGRANA
Administrateur Civil

Officier de l’Ordre de l’Etalon 

Fournitures et Services courants

REGION DU SUD OUEST

ACQUISITION DE MATIERES D’ŒUVRE AU PROFIT DES ETABLISSEMENTS PUBLICS D’ENSEIGNE-
MENT ET DE FORMATION TECHNIQUES ET PROFESSIONNELS DE LA DIRECTION REGIONALE DES

ENSEIGNEMENTS POST-PRIMAIRE ET SECONDAIRE (DREPS) DU SUD OUEST
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Travaux de réalisation d’une adduction d’eau
potable (AEP) équipée en plaques solaires 

au profit du centre médical (CM) 
de la commune de Sangha

Construction d’un dépôt MEG + deux logements + deux
cuisines + deux latrines-douche à Banakoro dans la

commune de Samorogouan, Province du Kénédougou,
Région des Hauts-Bassins

REGION DU CENTRE-EST REGION DES HAUTS-BASSINS

Travaux

Avis de Demande De Prix 
N° 2024-04/RHBS/PKND/CSMRG/SG/CCAM 

Financement : Ressources transférées Santé, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024, de la Commune de Samorogouan.

1. La Mairie de Samorogouan lance une demande de prix ayant
pour objet la construction d’un dépôt MEG + deux logements + deux
cuisines + deux latrines-douche à Banakoro.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés et ayant un agrément B1 mini-
mum couvrant la région des Hauts-Bassins pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-
à-vis de l’administration.

Les travaux sont en lot unique
Lot unique : construction d’un dépôt MEG + deux logements + deux
cuisines + deux latrines-douche à Banakoro (Budget prévisionnel : 27
509 144 F CFA TTC)  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder: quatre-vingt-dix
(90) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Mairie chez SANON Harouna
au 56 32 15 32/70 31 20 15.   

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la Mairie de
Samorogouan et moyennant paiement d’un montant non remboursable
de cinquante mille (50 000) francs CFA à la Trésorerie départementale
de Samorogouan. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent
mille (700 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à la Mairie
de Samorogouan, au plus tard le jeudi 08 août 2024 à 10heures00.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.     

Président de la CAM

SANON Harouna 
Secrétaire Administratif

Avis de demande de prix
N° 2024-001/RCES/PKPL/CSNG du 18 juillet 2024

Financement : ADCT/KFW-FDC III-2022 budget communal,
Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024, de la Commune de Sangha. 

1. La Mairie de Sangha lance une demande de prix ayant pour
objet les travaux de réalisation d’une adduction d’eau potable (AEP)
équipée en plaques solaires au profit du centre médical (CM) de la com-
mune de Sangha. Les travaux seront financés sur les ressources du
Budget communal (ADCT/KFW-FDC III), Gestion 2024.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréées ayant l’agrément technique
Catégorie U2 minimum pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. Les travaux se décomposent en un lot unique comme suit :
travaux de réalisation d’une adduction d’eau potable (AEP) équipée en
plaques solaires au profit du centre médical (CM) de la commune de
Sangha pour un montant prévisionnel de trente-six millions huit cent
quatre-vingt-trois mille six cent huit (36 883 608) francs CFA HTVA.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante-quinze
(75) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du Secrétariat Général de la Mairie de
Sangha, tel 70 55 10 18, tous les jours ouvrables de 07 heures 30 min-
utes à 12 h 30 minutes le matin et de 13 heures 00 minute à 15 heures
30 minutes dans l’après-midi.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la
Personne responsable des marchés de la Mairie de Sangha et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50
000) francs CFA à la perception de Sangha. 

6. Les offres présentées en un (01) original et de trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de un mil-
lion cent mille (1 100 000) francs CFA devront parvenir ou être remises
à la personne Responsable des marchés, avant le 07/08/2024 à 09
heures 00 précises. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de cent vingt (120) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Lucien BEMBAMBA
Secrétaire Administratif
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N°2024-02/RHBS/PTUY/CKOTI/M/CCAM 

Financement :  Budget communal/ ADCT, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la commune de Koti.

La commune de Koti lance une demande de prix ayant pour objet les travaux de construction tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix).

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées d’agrément technique B1 minimum
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en trois (03) lots:

Lot 1 : travaux de construction d'une salle de classe + bureau + magasin au profit du CEBNF de Fafo 
Financement : Budget communal/ADCT, gestion 2024 ;
Montant prévisionnel :  onze millions neuf cent quarante-six mille neuf cent vingt-huit (11 946 928) francs CFA TTC.

Lot 2 : travaux de construction de trois (03) salles de classes+ bureau + magasin à l’école de Poa « A »
Financement : Budget communal, gestion 2024 ;
Montant prévisionnel :  vingt-deux millions six cent quatre-vingt-neuf mille deux cent cinquante (22 689 250) francs CFA TTC.

Lot 3 : travaux de construction d'une salle de classe au Lycée Départemental de Koti 
Financement : Budget communal, gestion 2024 ;
Montant prévisionnel :  sept millions quarante-sept mille soixante (7 047 060) francs CFA TTC.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours pour le lot 1; quarante-vingt-dix (90) jours pour le lot 2 et quarante-cinq (45) jours
pour le lot 3.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés de la mairie de Koti tous les jours ouvrables de 7heures 30 minutes à 16 heures tel :
58 55 70 66 / 71 09 40 79

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la Personne
Responsable des Marchés de la mairie de Koti et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour
les lots 1 et 3 et cinquante mille (50 000) francs CFA pour le lot 2 à la trésorerie principale de Houndé.

Les offres présentées en (01) un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent cinquante mille (350 000) FCFA pour le lot 1; six cent cinquante mille (650 000) FCFA
pour le lot 2 et deux cent mille (200 000) FCFA pour le lot 3,   devront parvenir ou être remises à l’adresse de la Personne Responsable des
Marchés de la mairie de Koti, avant le 07/08/2024 à 9 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

La Personne Responsable des Marchés

 FOFANA Madina Jeanne 
Secrétaire administratif

Travaux

REGION DES HAUTS - BASSINS

Travaux de construction d’infrastuctures scolaires dans la commune de Koti
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Constitution d’une base de données de fournis-
seurs et prestataires de la commune 

de Thyou au titre de l’exercice budgétaire 2024

MISE EN PLACE D’UNE BASE SUPPLEMENTAIRE DE
DONNEES DES FOURNISSEURS / PRESTATAIRES DE
BIENS ET SERVICES DANS LE CADRE DES PROCE-

DURES DE DEMANDES DE COTATIONS

REGION DU CENTRE OUEST REGION DU CENTRE OUEST

Prestations intellectuelles

Avis à manifestation d’intérêt  
N°2024-02/RCOS/PBLK/CTYU/M/PRM 

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des
marchés (PPM 2024), la commune de thyou lance un avis à manifesta-
tion d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs
et prestataires pour l’année 2024.

L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de
disposer d’une base de données composé de prestataires/fournisseurs
que la mairie pourra contacter dans le cadre de ces procédures de
demande de cotation et de consultation de consultants  pour la réalisa-
tion des travaux, la fourniture de biens et services et la réalisation des
prestations de services intellectuelles.

Peuvent soumissionner les personnes ou entreprise étant en
règle vis-à-vis de la loi, ne figurant pas sur la liste de fournisseurs
déclarés défaillants et spécialisées dans les domaines ci-après :  

I : FOURNITURES ET EQUIPEMENTS
01 Acquisitions de matériels, raccordement électrique et fourniture
et pose de climatiseurs, de panneaux solaires et accessoires 

du forage positif de la Mairie de Thyou.

II TRAVAUX
01 Travaux d’achèvement de la construction de deux (2) salles de
classe a tathyou

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres
sous plis fermé portant uniquement la mention « avis de manifestation
d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des four-
nisseurs et prestataires de la commune de thyou ». Elles doivent com-
porter les informations et pièces ci-après :

- Le domaine principal de soumission
- Une description détaillée de l’entreprise (situation géographique,

numéro IFU contact téléphonique permanemment fonctionnel,
etc) ou le curriculum vitae (CV) pour les personnes physiques.

- Des preuves des expériences ou de la réalisation ;
- Une copie de l’extrait du registre de commerce ;
- Une attestation de situation fiscale ;
- Un certificat de non faillite ;
- L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu.

Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres ne sont pas dis-
pensées de cette formalité et sont appelées à prendre part à la présente
manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requis-
es. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations com-
plémentaires auprès de la Personne Responsable des Marchés de la
mairie de thyou au numéro 71 26 26 57.

Les offres ou pièces à compléter devront être soumises à
l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 02/08/2024.

La mairie se donne le droit de donner suite à une quelconque offre
reçue. 

Le président de la commission d’attribution des marchés

Soalita OUOBA
Secrétaire Administratif

AVIS DE MANIFESTATION D’INTERÊT
N°2024-02 /RSUO/PPON/CU-G/MG/CAB/PRM

Dans le cadre de l’exécution des activités inscrits dans le
plan de passation des marchés (PPM) gestion 2024, la commune
urbaine de Gaoua souhaite recevoir des candidatures pour la mise
en place d’une base de données des prestataires relative :

NOMBRE DE LOT : 03

Lot 1 : Entretien et réparation des véhicules à 4 roues (agré-
ment exigé);
Lot 2 : construction métallique et bois;
Lot 3 : travaux d’assainissement.

La participation à la manifestation est ouverte aux entrepris-
es à jour vis-à-vis de l’administration.

La commune urbaine de Gaoua rappelle les consultants de
consultants qui ont déjà déposé des offres de services qu’ils ne
sont pas dispensés de cette formalité et devront produire un dossier
composé de :

1- Une lettre de demande d’inscription adressée à monsieur le
président de la délégation spéciale de la commune urbaine de
Gaoua indiquant le lot et le domaine d’activité du candidat ;
2- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son
adresse complète ; sa situation géographique, ses qualifications et
compétences dans le domaine d’intervention choisi ;
3- Une description des moyens humains et matériels dont dis-
pose l’entreprise ;
4- Une copie de l’agrément technique ; une attestation ou
autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel
document ;
5- Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette con-
sultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la men-
tion : « réponse à l’avis de constitution de la base de données des
consultants de consultants ainsi que la précision du lot concerné »
au bureau de la personne responsable des marchés sis dans le
bâtiment en pierres taillées à gauche après l’entrée de la Mairie de
Gaoua contacts : 70 37 82 98 / 78 28 18 33 / 76 67 63 69 au plus
tard le 02/08/2024 à 9 heures 00 mn.      

La personne responsable de marchés

Aristo Sansan YOUL



La célérité dans la transparence


